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Des Lois, des Coutumes et des Aj)'ran chis _ 

1. Y A-T-IL une loi plus imparfaite que 
la loi Gilda quant à sa disposition, ljui 
défend de rien dOLlller au-dessus d'unc cer
taine SOllll11(", à moins que ce ne soit à des 
cognats (parens ma teruëh), et qui cependant 
:ne déclare pas la donation nulle lonHlu'elio 
excède la somme f1xée. 

2. l:lle loi llui ne vaut cucare rien est 
celle qui défend de faire quelquc cbose, qui 
Ile déclare pas nul ce qui a été !iüt, et qui 
cependant punit de ce qui a été fait contre 
sa disposition: telle est, pal' exemple, la loi 
Furia sur les testa mens , qui défeud d'ac
cepter un legs a cause de mort, de plus 
que mille as, à moins llu'il n'ait été Htit à 
certaines persollnes, et qui prollollce la 
peille du quadruple contre tous ceux qui 
auraient acceptè un legs de plus forte 
somme. 

3. Toute loi ct (~té reconllue nécessaire, 
c'est-à-dire a été créée; ou a été abrogée, 
c'est-à-dire entièrement remplacée par une 
autre; on il y a été dél'oge, c'est-à-dire 
qu'on il anl1ullé en pfirlie cette loi; ou il y 
a été subrogé, c'est· à - dire qu'il a été 
ajouté; ou il y il été abrogé, c'est-it-dire 
qu'elle a été seulement changée (bns quel
ques-unes de ses dispositions. 

4. l.es mœurs sont les usagt'S ancienne
l11ent introduits par consentement tacite du 
reuple, et aflerruis par Ull lOllg usage. 

TITULUS L 

De Legibus ~t 1,1Ioribus et Libatis, 

S. T.1 :-lPERfECTA lex est, velu li Cincia, 
quœ supra certum modum donal'i prohi
bet, exceptis quihllsdam cognatis; et si 
plus dOllatuUl sit) 11011 rescindit. 

S. 2. Minus quàm perfec!a lex est, qllée 
vetat aliljuid lieri ; et si factum sît, nou 
resciudit. Sed pœuam injungit ei qui COll« 

tra Il"gem fecit ; qualis est lex Furia testa.
mentaria, qllœ plus quàm mille assium le
gatulll, lUorlisve causa prohibet capere, 
pl'œter exceptag personas ; et ad versus eUlll 
qui plus cepcrit, quadrupli pœllam COl1S
tituit. 

S. 3. Lex aut rogatur, id est, fedur; 
aut ahrogatur , id est, prior lex tollitur; 
aut derogatur, id est, pars primée tollit ur; 
aut subrogalur 1 id est! arljicitur aliquid 
pl'imœ legi : aut abrogatur, id est, mu
tatur aliquid, ex prima. kge. 

S. 4, Mores sunt tacitus consensus po
puli, longa cOllsuetudine inveterutus. 
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$. 5. Liberlorulll gellera suul tria, ci-

l'es Romani, Latrui, J uni.mi, deditilio
rum numero. 

S, 6. Cives Romani sunt liberti, qui 
villdicta, censu, aut testamento, llullo 
jure iUlpediente, manumissi :suct. 

S. 7· Vindicta manumittuntur aplld ma
gistratum, velut pr:.etorem, cOllsulem, 
procollslliem. 

S. 8. Ceusu manumittebantur olim, qui 
lllsiraii censu Romre , jussu dominormu , 
inler cives Romanos ccnsum prontebun
tur. 

s· 9· Ut testamenh: r;~numjssi liberi 
sint, lex duodccim labularull1 facit, <{ure 
confirmat quod datum t'!:ga.tum est. 

S. TO. Hodie autem ipso jure liheri sunt 
ex lege J Illlia, qua lege Lat~l1i sunt llomi
llati inter arnicos manumÎssi. 

S. II. Deàitiliorum numero sllnt, qui 
pœllœ causa \'Încti sunt à domino; <{uibus 
vestigia scripta fuerunt : qui proptcr IlO

xam torti, llocentesque Învcllti suut: qui ve 
1raditi sunt, ut terro, :mt cmn hestiis 
depllgnarent : vel in custodiam conjecli 
fuerunt : deiude quoquolllodà mal1umÎssi 
iunt : idque lex 1.Elia Beutia facit. 

S. 12. Eadem lege cautmn est) ut minor 
trigill!it illlnorulll S('r\'IlS vindieta manu
mis,us, ci vb RomanDS non fiat, nisi apud 
COll'iliul11 caus'! pro!l;lia fuerit : ideù sine 
cOll..,ilio m:-U1111!Iissu1l1 Ca'sari,; SerVtlUl ma
llcre pllta!. Te.,Ulll1<'1lto vcrb mauUl~liswlll 
p,>rÎ'lde haberi juLt::t, atyIle si dumini \'0
]\lI~late in libertate esset, ideùllue Latiuus 
li t. 

S. 1:); '[-."Ill lex eum nominulH, qni 
lllÎuùr \"jgillllullofum est, prohibet S(t'

5. Ou divÎie 1", affranchis en trois 
classes: les ci toyens Romai us, les Latins, 
Juniens, et les déditiœs (les délai!lsé~). 

6. 14es affranchis par la vindicte étaient 
les esclaves qui avaient passé sous la verge 
(GU licieur) ou qui avaient acquis la li
berté par le cens, ou l'avait reçme par tes
tament. 

7. L'affranch JSsemellt Csous la verge du 
licteur) ou vindicte ne pouvait avoir lieu 
qu'en présence du magistrat exerçant la 
préture, tel que le cousul ou le proconsul. 

8. L'atfranchissement par le cens avait 
"ulrefais lieu de l'ordre des maîtres, par 
l'inscription des esclaves sur le rôle du re· 
censement qui se faisaÎ t tous les ci uq Q,llS, 

au moyen de quoi ils étaient comptés au 
nombre des citoyens Romaiu& ayant droit 
de suffrage. 

9. l.es afl'nmchissemens par testament 
ont été autorisés par la loi des douze ta
hies, qui dit, ce qui est dOllué est légué. 

1o. J~es affranchis qu'on nOlllme les La
tins sont ceux qui l'ont été entre amis; 
ces sodes d'allranchisscmells sont autorisés 
par la loi J uilia. 

1 r. Sont au llombre de diditices ( des 
délaissés), tous ceux qui, ayant subi la 
peine des fers clH'Z leurs maîtres, y ayant 
éte flétris du fer chaud, torturés pour 
fautes graves et trouvés coupables, ou qui 
ayant été livrés pour combattre avec le 
fer ou contre les bètes (comme gladiateurs), 
ont depuis éfé mi1 en liberté de quelque 
manière que ce soit. I,e sort de cet te espèce 
d'a{J'rauchis a été réglé par la loi A':lia 
Sentia. 

12. l.a même loi, par une dispositiol1 
expresse, ne veut pas que l'esc1a\'e mis en 
liherté 501'15 la verge du licteur par un mi
lleur de moins de trente ans, devienne ci
toyen R011l:lin, à llloins 'lue le motif de 
la liberté n'ait été appl'OlJvé par llll conseil. 
C'est pourcelf\ qu'elle veut que \'osc!:l ve mis 
ell li bf'rlé salis apl'rohal iOll d'lin cOllseil , 
tle\ ÎelHJe l'c,clave de l'empereur. Au COII

traire, la liberté dO:lI1ée en v<>rlu de testa
ment l f'st considc'n!e C(lllll!lC l'aV~,llt été de 
la \'OI(JIlté du mailre; c'c,';[ pO:l1' .:eh. lIue 
celui tjuÎ a été ainsi arffl!lChi cst 1''ltm. 

13. Le con~eil par \;'qHel cette loi veut 
(lue la came de hl lil;i:rl~ dOlUlée à IHl 1:'.<;

clava 
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chve par un mineur de moins de vingt ans 
soit approuvée, se compose à Rome de 
cinq sénateurs ct de cilH! \~hevaliers Ro
mains, et dalls la province de vingt dé
légués du préteurs, tous citoyens. 

T4. Si un ml'lÎtre iusal vable a ordonné 
par son testament que son esclave serait 
mis en liberté, et qll'ill'ait Cil même tems 
institué pour son héritier; quand même 
cel escla ve serai t mineur de moins de trente 
ans, et de la condition de ceux qltÎ doivent 
étre réputés déditices (d?laissés), il sera 
citoyen Homain et héritier; pourvu que le 
testament Ile coutienne pas institution d'un 
Htltre héritier a~'cc lui. Dans le cas où deux 
ou plusieurs esclaveill auraient été tous af
franchis ct institués héritiers., il n'y aura 
que le premier écrit au testament qlli sera 
libre et héritier, aux termes de la loi /Elia 
Sentia. 

15. r,a même loi défenù d'affran('hir en 
fraude des droits du créancier ou du pa
trOll. 

IG. Qui 11e possède pas de droit civil 
un esc!;we, lllais selliement comme faisant 
partie de ses hiens, le filit Latin en l'atfran
chi~sant. UI! esclave fait seulement partie 
li es biens lorsque, par exem pIe, uu ci 10yen 
ltolllain a acheté d'un antre citoyen Ro
main un esclave, qui lui a bien été livré, 
mais saBS qu'il ait été mis hors de la puis
sance ci vile de sail ancien maître, sallS que 
l'achetenr ait été mis au droit du vendeur, 
et celui· ci n'ayant pas possédé cet esclave 
pendaut un an entier: dans l'Ull ou l'autre 
CilS l'esclave acheté fait partie des hiens de 
l'acquéreur l mais, quant aux droits civils 
relatifs acet esclave, ils sont demeurés au 
vendeur. 

17. La femme encore en tutelle, ainsi 
qlle le pupille ou la pupille, ne peuvcnt 
donner la liberté à leurs esclaves. 

IlL Si l'esclave de deux maîtres est af
franchi par l'un d'eux, ii y perd sa part et 
son associé cn profite, sur-tout si l'affran
chissement était de nature à rendre l'es
clave citoyen Romain. A l'égard de l'af:'" 
franchissement ü!it entre amis par l'un de 
ces deux maîtres, il est regardé comme llUI. 

19' I.orsque l'un a l'usufruit et l'autre 
la propriélé d'un esclave, si celui qui en a 

Vllm mauumittere, prœterquâm si causam 
apud consîliulll probaverit. In consilio 
autem adhibentur Romœ quinque senato
res, et qUÎnque equites Romani: in pro
vincia vigiuti recuperatores, cives Ro
mani. 

S. I4. Ab eo domino qui solvendo non 
est, servus teslitmellto liber esse jussus, et 
heres institutus ; etsi miuor sit trigillia all
Bis, vel in ea causa sit, ut cledititius ned 
debeat, civis Romallus et lucres sit; si ta
men alius ex co testamenlo IlelllO hœres sit. 
Quod si duo pluresve liberi hœredesqu6 
èsse jussi sunt , primo loco scriptns liher et 
hœres fit : quod el ipsul.ll kx .l'Elia Senti", 
facHo 

S. r5. F,atlem l~x in fraudc!l1 creditori3 
et patroni m ..mullliltere prohibet. 

S. r6. Qui tantlull in bonis, non e~iam 
ex jllre Q'liritiulll scrvum hahet, m\llU~ 
mittcndo I.atinum facit. II) bonis lanlùm 
alic'Ijus servlls est, velul hoc modo, si 
ci vis Romanus a ci ve Jlomano sernnn 
crnerît, isque traditlls ci sit, nequè ta
1lI!!1l mancipallls ei, nequlil in jure ceSSllS, 
lleque ab ipso a1100 possessus sit. Nam 
Cjuandill horum quid fiai, Îs servus in ho
llis quidem emptoris est, ex jure Quiritium 
aulem velldiLorÎs est. 

S. 17, l\fulier quœ in tutela est, item 
pupillus et pupilla mUllllmÎttere non pas
sunt. 

S. 18. Communern servum unus ex do
minis mRnllmiUendo, partem Sllam arnit
LIt : eaque adcrescit socio , maximè si eo 
modo mallUllIiserit , quo, si proprium ha
heret, ci vem RomfinulD filcturus eSllet. 
N am si inter amicos eU111 mRnumiserit, 
plerisquc placet eum uihil egisse. 

s· 19, Servus i Il quo al!eri liS est usus
fruclus, altcrius proprietas, à proprietatill 

T .1 
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domino mauumissus, liber non fit, sed 
servus sine domino est. 

S. 20. Post mortem hreredis, aut ante 
institntionem hœredis, teslamento libertas 
dari 11011 potest, excepta testamento mi
litis. 

S. 2 r. Inler medias hreredunl ins!itutio
nes libertas data, utrisllue adenntibus non 
valet: solo autem priore adeullte, jure an
tiquo valet. Sed post legem Papiam Po
peam, qua:' parlem non adeuntis caducalll 
facit, si qllidem primus ha:'res vel jus an
tiq'Hlm haheat, valere eam posse placuit : 
qUÙtt si non habrat, non valere constat, 
(jnnd loco non adeuntis legatarii partis ha!
redes fiul1t. Sunt 1amen 'lui et hoc casu 
valere cam passe dicullt. 

S. 22. Qui testamento liber esse jussus 
est, mox lluàm UllUS ex héeredibus adierit 
h<eredi tatem, J.j ber fit. 

S. 23. Justa lihertas testamento potcst 
dari his serris, qui testamcnti fiu.;ieutli, et 
mortis tempore, ex jure Quiritiulll lesta
tûris fuerunt. 

S. :4. l.ex Furia Caninia jubet lesta
mento ex IriblJs servis, 110n plures qu~m 
duos manumitti : el UStjlle ad decem, {li
midiam partem manllmitlere cOllceùit : à 
decimo US(lue ad triginta, tertiam partem: 
ut lameu adhuc quinque l1lanumÎtlere li
ceat, requè ut ex priori llumera: à trigil1ta 
lIscjue ad cenlul11 , qual'tam parlem, œLluè 
lIt decem ex priori llumero jiberari pos
sint: à CClltUlll usqlle ad qUÎngeutos , par
"lem quintam similiter, ut ex anlecedellti 
mImera viginti qUÎnque possint fieri liberi. 
Eadenl\luc pr<ecipit, Ile plures OlllllillO 

(Jllàlll CI"t1IUUl, ex cujusqllnm tcstamento 
Uk,ri fiant. 

la prepriété l'affranchit, l'esclave n'est pas 
libre, mais il n'a plus de maître. 

20. On ne peut donner par testament la 
liberté à un esclave avant d'avoir imlitué 
un héri lier, elle 11e vaut si elle R. été 
donnée depuis que l'héritier est décédé, li 
moins que le testament !le sail celui d'un 
militaire. 

21. Liberté donnée da us l'intervalle 
d'nue première institution d'héritier à une 
seconde, ne vaut si tous deux acceptent; 
clle vaut de droit antique tJuant à celui 
de ces dcux héritiers qui aura accepté le 
premier la succession. Cepend'lut, depuis 
la loi Papia Popéa, qui déclare cadu
que la disposition faite en faveur de l'hé
ritier qui n'accepte pas, il est de rrgle 
que la liberlé donnée, dit ainsi qu'il est 
ci-dessus, peut avoir sou cffet du druit 
de premier héritier, résultant de la loi 
nnciennc appartenant à l'héritier; si ce 
droit ne lui appartient pas, il est cons
tant que la liberté ne vaut, parce que 
f.lUte par l'un des héritiers d'avoir accepté 
les père et mère du légataire momentané
ment unique, devielillcnt héritiers. Il cn 
est cependant qui pense q ne même dans 
ce cas la liberté peut valoir. 

~2.. Celui à qui la liberté a été ordon
née par testament, est libre dès qu'un seul 
des héritiers a accepté l'hérétlité. 

23. Un testateur posst;d,mt ses esclaves 
de droi t ci vi l, c'est·à·dire ayant sur eux, au 
tems dt! son testament ou de sa mort, tous 
les droits de maître, peut valablement les 
alJ'ranchir par acte de dernière volonté. 

J7i.>ye z r1u3 !taut, qui ne possédc pas de droit cÎ
"il> etc., l>nrasraphc 16 ci·dessus. 

24. l.a loi Furi<i Gwinia permet de met· 
tre en liberté, par testament, deux de ses 
esclaves, ]ors(lu'on n'cil a que trois; la 
moitié des esclaves, lorsqu'on en a dix; de 
dix il trente, d'abord le tiers, et cinq de 
plus comme pour le nombre de dix qui 
lm;cède; de trente acent le quart, pins, 
dix comme pour le nombre de trente; de 
CCllt à cin\] cenIs la cinquième p:trtic, ct 
yingt·cinq de plus comme pour cent; et 
cependant la mêmc loi défend de donner; 
(hns aucun cas, 1)a1' teslameu!" h hberte 
il plus de cent. 



DES LIBRES PAR É1'AT. l"'i 

25. La même loi exige que les libertés S. 25. Eadem lex cavet ut lihertates 
données par testament le soient nominali- servis testamento llominatim dentur. 
yernent. 

TITRE rI. TITUI.US II. 

Des libres par état. 

1. EST libre par état celui auquel la Ii
herté n'a été donnée que sous certaine con
dition. 

2. Tant que la condition u'est pas échue, 
le libre par état est esclave de l'héritier. 

3. Le libre par état emporte avec lui 
la condition ùe sa liberté, soit que l'héri
tier le vend." soit qu'il tombe autrement 
au pouvoir de qui que ce soit. 

4. Si la liberté a été léguée à un esclave, 
à condition qu'il donnerait dix mille à 
l'héritier) et que celui· ci le vende, cet es
clave recouvrera sa liberté en payant la 
somme à celui qui l'aura acheté. Ainsi le 
veut la loi des douze tables. 

5. Si c'est par le fait de l'héritier que 
l'esclllve se trouve dans l'impuissance de 
satisfaire il la condition, sa liberté lui est 
dès-lors acc!uise, comme si la condition 
était remplie. 

6. Si la liberté a ~té léguée li condition 
d'une somme d'argent a donner à uu 
étranger, l'esclave pouvant compter cette 
somme, si celui qui doit la recevoir, la 
re[use, on vient à mourir sans l'a voir 
reçue, l'esclave est alors libre. comme s'il 
avait effectivement rempli la condition. 

7. On peut mettre di rectement en li
berté en employant cette formule: sois li· 
hre ; qu'il soit libre J je veux qu'il soit li
hre, Les formules de mise ell liberté par 
fidéicommis sont celles-ci: il est cl croire 
que mon héritier dOlllle1'a la liberté; je re
mets à lafoi de mon héritier de donner la 
liberté à mon esclalle Stichus. 

B. Celui auquel la liberté a été directe
ment donnée est ce qu'on appeHe afl'ranchi 
par la mort; au conlraire, celui :tuquella 
liberté n'a été dounée que par fi.déicom
mis n'est pas l'affranchi du testateur, mais 
de celui qui l'a affranchi. 

9. Quicomjue est apte à g~rer des affai
res par fidéicommis, peut de même être 
{;ommis pour mettre eu liberté. 

De StatuUheris. 

g. r.QUI subcol1ditionetestilmellto liber 
esse jussus est, staluliber appellatur. 

S. 2. Statuliber, qllulldill pendet con
dil io. servus hrereclis est. 

S.3. Statuliber seu alienetur ab hœrede, 
sive suscipiatur ab ali4.uo, liberlatis con
ditionem secum trahit. 

S. 4· Sub hac conditione liber esse jus
sus, si decem millia hœredi dederit, et si 
ab hœrede alienatus sit, emptori dando 
pecuniaw J ad libertatew perveniet ; idclu. 
lex duodecim lahularum jubet. 

S. 5. Si pel' hreredew factum sit. quô 
minus statuliber conditioni parent, perinde 
fit liber, n!tIue si coudiLi.o expleta fuisset. 

S. 6. Extraneo pecuniam dare ;USSllS esf 
liber esse, si paratus si t ùare, et is cu i 
jussus est dare, aut nollet accipere, aut 
antequàm acceperit. llloriatur, perinde lit 
liber ae si pecuniam dedisset. 

g. 7. Libertas et directb potest dari hoc 
modo: liher est 0 , liber sil, liberum esse 
jubeo ; et per fideicommissum, utputà, 
rogo ,jidei committo hœredis mei, ut Sli~ 
chum serllum meum manumiUat. 

g. 8. Is qui directb liber esse jussus est, 
orcinus fit libertu5, III autem cui per firlei~ 
commissum data est libertas, non testa
toris, sed mallumissoris fit libcrtus. 

g. 9. Cujus fidei committi potest ad reDi 
aliquam prœslaudam, ejusdem etiam liber
tas fidei cornmitti potest. 

14 .. 
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S. la. Pel' fideicommissum libertas dari 

potest, tam proprio servo testatoris, quàm 
ha;rcdis Rut legatarii, vel cujuslibet extra
nel servo. 

S. 1 r. Alieno servo per fideicornmissllm 
data libertllte, si dominus eurn j ustü pre
tio non vendat, extinguihlt' liber las : quo
nÎmn nec pretii computatio pro liberlate 
fieri potest. 

S' 12. I.ihertas sieu! dari, ita et a(limi, 
tam testameuto, qnàm codicillîs lestamcllto 
conunnalÎs potest : ut [amen eodem modo 
adimatur qua ut data est. 

TITULUS III. 

De Latil1z's. 

S. I.LATIl\I jns Qniritium cOl1sequun
tor his modis : bcnefido principali, lihe
ris, iteralione, militia, naye, œdificio, 
r,istrino; pr;x'tereà ex senatusconsulto, Ye
luti 'lu<.C sil lerenixa. 

S. 2. Beneficio principali T.atîtms civi
tatCl1l Huruallflm accipit, si ab imperatore 
jus QUÎl'itimn impetraverit. 

g.3. l,ibcris jus Quirilinm cousequitur 
I.atinus, qui minor trigin\a anllorum ma
11lll11is~iOllis tempore fuit. Nam lege JUllia 
canlulll est, ut si civcm Homanam, vel 
Lüinom uxorem du.\.crit testalÎone inter
posi ta, quod 1 ibel'Orum qllœrendor1ll11 
-..:ausa llxorem duxerit, posteà filio filiave, 
nato natave, el allnicnlo facto, possit apud 
pnrtorem \lei praèsidelll provinciœ causam 
probare el fieri ci vem Romal1ulll, tam ipse, 
quàm filius filiave eills et uxor, scilicet si 
ct ipsa Latina sit. Nam si uxor civis Ro
mana sît, partus q lloque ci vis Romanus 
~st , e:\ senatusconsuIto quod auclore divo 
.Adriano factum est. 

S. 4· lteralione fit civis Romanus, qui 
post I.a:initatem qlHm acceperat, major 
Ü'l~i,~!2. allnorum, iterùm justè ruanuruis

lO. On peut par fidéicommis donner la 
liherté tant à son propre esclave qu'à ce
lui de son htiritier, de son légataire, ou de 
tout autre, même étranger. 

ri, Lors411e la liberté a pté donnée par 
fidéicommis à un antre esclave que le sien, 
e f si le maître \"eut le vendre trop cher, sa 
liberté s'éleil1t ; parce qu'on ne peut assi
milc!' le legs de la liberté à celui du pri.l' 
de l'esclave. 

12. Ainsi qu'onpctlt donner, on peut 
ôter la liberté par testament ou codicilles, 
en ohsenmnt de ne l't'der qlle dans la 
même forme qu'elle avait été donnée. 

TITRE III. 

Des Latins. 

1. LES I.alins jouissent dE's droits du peu·· 
ple ROIlIaÎn de diverses manières: par rl
veur supr&me., comme enfans; ,p~r un ~~
cond aftranchisscment, par sernce Il1l1I

tuire, par navigatioll, par service de ville, 
ou d'approvisiounemellt, et encore en 
vertu du sellatns·consulte qui les accorde 
ù la femme latine qui a accouché trois 
fois. 

2. I.e I.atin est illvesti des droits de cÏ
toven de la ville de Rome par faveur su
p(Pllle, lorsqu'il a obtenu ces droits de 
l'empereur lui-même. 

3. Le Latin jouit du droit des enfans 
des ci loyons, lorsqu'il a été affranchi 
avant l'âge de trente ans. J.a loi J unÎa 
veut, que lorsqu'un affranchi prouvera. 
qu'il a pris pour femme une citoyenne 
Romaine ou une I,atine, et qu'il en aura 
cu des enfans fils ou fine, qui auront cha
cun vécu au moins un an, il puisse plai
der devant le préteur ou le chef de la jus
tice dans la province, et y jouir, lui, son 
fils, sa fille ou sa femme, du droit de 
citoyen Romain, quand même celte-ci ne 
serait que l,atine; si la femme est ci
tovenne Romaine, ses enCans sont citoyens 
Romains, aux termes du sénatus- con
Sljlte rendu sur la proposition de l'empe
reur Adrien, 

4. Est fait citoyen Romain, pZl.r second 
affranchissement, celui qui ayant déjà été 
fait l.atin ,1 treu te ans aecomplis, est une 
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seconde fois affranchi par celui dOllt il 
avait été l'esclave par droit de cité. Ce 
droit de citoyen est accordé à ses enrans 
par un séllatus- consulte particul ier. 

5. Tout Latin acquiert les droits de ci
toyen en servant pellflant six ans dans Je 
corps des g,lrdes de nllit de Rome, c'est 
ce qu'établit la loi Visellia ; depuis même 
cetle loi, un sénatus-consulte a réduit ce 
senicc à trois ans. 

6. Le Latin acquiert les droits de ci
toyen r<lr la navigation, cOlllclrmément à 
j',:dit de l'emp<'reur Claude, )ors(ju'ayant 
fait conslruire un navire de dix mille bois
~e"uxaullloins, ila imporléavcc, pen
liant six ails, du blé à Horne. 

TI T REl V. 

De ceux qui ne drpendellt qzte d'eux· 
mêmes. 

l. CEUX qui l1e dépeudent que d'eux
mt'mes sont les ('htfs de leurs familles, 
tds que les pères tle famille ou les mères 
(le filIlIil1e. 

2. Les el1fans nés de mères certaines et 
de pèresÏnconnus, sont ce qu'on appelle 
)\légitimcs. 

TITRE V. 

De eeux qui dépendent d'autrui. 

}, LES ellL-mS provenus de mariage ré
gulier sont en la puissance de leur père et 
mère. 

2. Il ya mariage régulier lorsqu'il y::t 
fU consentement de cohabitation entre 
mille pubère et femme nubile, dont on fi 

fait les Boces; ceux-ci y ayant eux-mêmes 
donné consentement s'ils étaient libres 
de leurs actions, ou leurs pères l'ayant 
donné pour eux s'ils en étaient cncore dé
pendans, 

3. Vessence du marÎage gît dans le 
pouvoir de cohabiter légalement ensem
LIe. 

4. Il peut y avoir cohabitation légale 
de ROl1lains à Hr)lllains, ou de Romaills 
il Lat!lls , ou étrangers, selon que cela est 
pernllS. 

sus est ab eo , cujus ex jure Quiritium ser
vus fuit. Sed huic conCC55Ulll est ex sena
tnsconsnlto, etiam liberis jus Quiritium 
cOllsequi, 

§. 5. Militia jus Quiritium accipit l,ati
llUS, si inter vigiles Romre sex annis mili· 
taverit, ex lege Visellia. Prœ!ereà ex se
natusCOllsulto conCeSSllll1 est ci, ut si trien
Ilio inter vigiles militavcrit, Îus Quiritium 
cOllsequiltur. 

S. 6. ="a \'c Lüinus ci vÎlatem ROmanRnl 
rtrcipit, sÎ 1l0ll miuorelll tju<l.m deccll1 mil
lia lllodiorull1 llavcm fabricavcrit, et Ro-
Jl:JlIl sex allllis frUlIlclltulll portaverit, ex 
edictodiviClaud:ii. 

TI T U LUS 1 V. 

De ltis qui suijuris sunt. 

S. I.SUI juris sunt f'3.111iliarum SllarUl1l 
principes, id est, patertamilire , itelllque 
lllil terfamilire. 

S. 2. Qui maire quidem certa, patre au
tem iucerta nati sunt, spurii appellantur. 

TITULUS V. 

De his qui in potestate sunt. 

S. t. IN poteslate sunt liberi parelltum ex 
j llsto matrimonio nati. 

S. 2. Justum matrimoniulll est, si Întfll' 
eos qui nuptias contrahunt, couuuhium 
sit, et tam masculus pubes, quàm femina 
potens sil, et utrique cOl1sellliant, si sui 
juris sunt : aut etiam parentes eorulll, si 
i Il potestate sun t. 

S. 3. ConnulJium est uxoris jure du
cendœ facultas. 

S.4. COlll1ubilllll habent cives Romani 
cllm ci vihllS Romanis; CUJll Latinis autem 
ct pert!grillis ita, si com;eSSUDl SIL 
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S· 5. CumserVÎs nullum est cOllntlbium. 

§. 6. Inter parentes et liberos infinité 
cnjuscuuquc gradus counubium nou est. 
Inter cognatos autcm ex tral1sverso gradu, 
olim quidem usque ad quartllIll gradlllll 
matrimollia coutrahi non poteranl; lIUllC 

auttll11 eliam ex tertio gl'adu licet uxorem 
durere, sad hmtulll fratris filiam, non 
etiam sOfaris filiam l nec amitam , vel ma~ 
terLeram, quauwis eodem gradu sit. Eam 
quœ Iloverea, vel priviglla, vel llllrus, 
vel socrus nostra fuit, uxorem ducere non 
posSlimus. 

S.7. Si quis cam quam non licet, uxo~ 
rem dm.erit, illcestum mutrimoniulll con
trahit; ideoque liberi in potestate ejus nOn 
fiunt, sed quasi vulgo concepti, spurii 
sunt. 

S. B. Connllbio interyeniente, liberi 
semper patrelll llequulltur; lion interve
llÎente COllllllbio, malris conditioni acce
dllnt, excepto eo 'lui ex peregrillO et cive 
ROImma, peregrinus lIascÎ tur; quolliam 
lex Meusia ex alterutro peregrino natum 
deterioris pareutis condiliouem sequi ju~ 
heL 

S. 9· Ex ci\'e Romano et l,atina l,atÎllus 
nascitllr; ct ex libero et allcilla serVllS; 
quolliam cum his cnsibus counubia nOll 

sint, partus se(luilur matrem. 

S. ra. In his qui jure contracto matri
monio nascuntur, cOllceptionÎs tempus 
I)pecl;ltur. lu bis f1ulem qui non legitimè 
concipiulllur, editionis : veluli si ancilla 
conceperit, deinde mallumissa pariat 1 li· 
berlllll parit. Nam quamvis nOll legilimè 
cOllcepit, cum editiouis !.empore libcra sit, 
partus quo\lue liber est. 

5. Entre esclave il ne peut y avoir de 
mariage légal. 

6. Toute cohahitation est défendue cn
tre les père et mère et leurs descelldalls 
en ligne directe à l'infini. Il n'était pas au
trefois permis de s'épouser entre pareos, 
y compris le quatrième degré de la ligne 
collatérale, aujourd'hui 011 peut prendre 
femme au troisième degré collatéral, c'est· 
à-dire épouser la fille de son frère, mais 
llOU celle de sa sœur, 11i la Sœur de SOIl 

père, ni celle de sa mère, quoiqu'elles 
soient au même degré; on ne peut non 
plus épouser la seconde femme de SOI1 

père, ni sa sœur de mère, ni la femm8 
de son fils, ni la mère de celle-ci. 

7. Qui aura épousé une des femllle;; 
qu'il est ci-dessus défendu d'épouser, aura 
fai t un mariage incestueux, ses enfans ne 
seront pas en sa puissance, ils seront illéw 

gitimes comme tous autres enfans natu
rels. 

8. La cohabitation légale existant, les 
en fans suivent toujours la coudition du 
pere; dans le cas contraire, ils suivent 
celle de l:t mère, excepté da ilS le cas oÙ' 
l'entant provient d'une Romaille et d'un 
étranger, dans ce cas il est étranger; parce 
qu'aux termes de la loi Mensia, qui naît 
de phe ou mère étranger, doit suivre la 
condition de celui des deux qui a la moin
dre. 

9. Le I,atin naît d'un Romain et d'un. 
Latine; l'homme libre et une esclave ne 
dOllllent le jour qu'à un esclave; parce 
que, dans l'Ull et l'autre cas, n'y ayant 
Iloint de cohabitation légale, les curans 
sui vent le sort de leur mère. 

ro. A l'égard de ceux qui naissent eu 
légitime mariage, on a égard au temps de 
Ia conception; quant aux autres, on u'.,. 
égard qu'à l'accouchement. Ainsi Ulle 

servante qui aurait eonçu dans l'esclavage 
et ne serait accouchée qu'après avoir été 
affranchie, aura donné le jour à un homme 
libre, quoiqll'eUe ait conçu illégitime
ment, la liberté dont elle jouissait lors de 
l'ellfalllement fait que SOIl enf.111l est libre. 
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TITRE VI. 

Des Dots, 

1. DOT s'énonce, se donne ou se pro
met. 

!le. Femme prêle à se marier, ou son 
débiteur qui en est chargé par elle, peut 
énouLer la dot aussi bien que 5011 parent 
mâle ou S011 allié du côté paternel, tels 
que son père ou son aïeul. Tous d'ailleurs 
peuvent dOlluer ou promettre uue dot. 

3. Dot est ou profectice, c'est-à-dire 
dOllIlée par le père de la femme, ou adven
tice, donnée par tout autre que le père. 

4. La temme venant à mourir, la dot 
pro~'ellant du père lui est rendue, sauf le 
quint dû aux en fans , quel que soit leur 
nombre, qui reste au pouvoir de l'hOmme. 
Si le pere est mort avant 1a femme, le mari 
garde la dot. 

5. Dans tous les cas, la dot adventice 
reste au mari, à moins que celui qui l'a 
donnée lI'ait stipulé qu'elle lui sera.it ren
due; ce qui fait qu'on appelle celte sorte 
de dot, dot de reprise, pour la distinguer 
de toute autre. 

6. Après di vorce, si la femme est sa. 
maîtresse elle a seule action, c'est-à-dire 
qu'elle peut, sans l'assistance de persollne, 
répéter sa dot. Si elle est encore CIl la puis
sance de son père, c'est à celui-ci à la re
demander avec elle: qu'elle soit adventice 
ou profedice, elle doit être rendue. 

7. Femme venallt à mourir depuis le 
di\'orce, son héritier n'a aucune aLlion à 
exercer à raison de la dot, que daus le cas 
(,ll le Ulari tarderait li la rendre. 

B. Si la dot a été donnée en poids, en 
compte ou en mesure, e lle lie se. rend que 
clans l'allnre ou dans les deux ou trois ails; 
il moins qu'il n'ait été COBvenu qu'elle se
rait aussitôt rendue; dailleurs toutes au
tl'es dots se rendeut sans relard. 

9. Illle peut être fait de retenue sur les 
clots que pour les enrans, pour infraction 
aux mœurs, dépenses, dOllalioll~ ou cho
ses soustraites. 

JO. Retenues pour enfans ouI lieu, si 
c'est pal' la t!mte de li! femIlle ou ,lu père 
que le divorce s'est faU.i dans ce cas dies 

TI T U LUS V J. 

De Dotibus. 

S. 1. Dos aut datur aut dicitur, aut 
promittitur. 

S. 2. Dalem di cere potest mulier quœ 
lluplura est: et debitor mulieris, si jussu 
rjus dicat institulus; parens IDnlieris \'irilîs 
sexus per vi rilem seXl1m cognutiolle jUllc
tus, velut pater l avus paleruus. Dnre, 
promi ttere dotem Ollllles possun t. 

S.3. Dos aut proleelilia dicitur, id est, 
<j LIa lU pater l1lulieris dedit; aut ad vcntitia, 
id est, ea qure à quo vis ..lia data est. 

S. 4. Mortua in matrimoI1Îo llluliere, 
dos à pat re profecta ad palr€1ll reverl itl1l', 
quintis in sillgulos liberos in. infinitum re
lictis penes viruIll, Quoù si paler lion sit, 
apud Olaritum remanet. 

S. 5. Adventitia au!em dos semper pe
lles maritum remallet. prœterql.l<lm si is 
qui dedit, ut sibi redderetur, stipulalus 
fuerit : qUa) dos specÎaliter receptitia di
cilur. 

S.6. Divortio facto, si quidem sui juris 
sit nlulier, ipsa habet acLiollem, id cst , 
dotis repetitionem : quod si in polestale 
patris sit, pater adjuncta filire pCl'son&i ha
bet acliollem reverà. N ~c interest aclveu
titia sit dos, an profectitia. 

S.7. Post divortium dcfullcla muliere. 
hœredi ejus aetio nOIl aliter datur , quàm si 
moram iu dote mulieri reddcnda marÎtUi 
fccerit. 

g. 8. Dos, si pondere, mnuero , men
sura contiucatllr, antma, bima, trima die 
reddetur; nisi si, ut prœsens reddatur, 
cOllveuerit. Heliqmc dotes staLim reddull
tu r, 

S. 9· Relclltiones ex dote Sunt aut prop
ter libcros, nut proptermorcs, aut propter 
impensas, allt pl'opter res douatas, aut 
lil'opter res nmotas. 

S. 10. Propter liheros retenlio fit, si 
culpa lUlllierÎs :lut pA.tris cujus il! potestate 
est, di\ortÎufll factum sil. TUlle tlliw sin· 
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gulorum liberorum nomine sextœ retinen
tUl' ex dote; non plures tamen quàm tres 
sextœ iu retentione sunt, non in petitione. 

S. II. Dds quœ semel f\lncta est, am
plins fungi non potes!, nisi aliud matri
monium sit. 

S. 12. Morum nOUline, graviorum qui
dom sextro retÎllenlur; leviorum aulem oc
t.wa. Gra vîores mores Sllut adnlteria tan
tùm; leviores, 0Il111eS reliqui. 

S. 13. l\fariti mores pnniunlur, in ca 
ql1idt~m dote qme il die reddi rlebet. Ha 
propter majores mores pra"sentem dotem 
rcddi t; propter minores SCllUIll menSUlll 
die. lu ca autem (l'HC pnesens reddi solet, 
tal1lÙlll ex fructibus jllhetur rcdriere, quan~ 
tùm in illa dote qnadrieunio redditur, 
quod repra"sentalio facit. 

S. 14·. ImpenSHtUm species SUllt tres : 
aut cnilll llecessarÎœ diculllur , aut utiles, 
aut volup!llosa:. 

~. 15. Necessari,,, suut impcnsœ qllibus 
llon f'aclig do~ delerior futura. est: veluti 
si tlll is ru illosas ceùes refeceri t. 

S. T6. Utiles snnt qlli\.ms non factis qui
dcm dctcr,;.îor dos lion rueril; fadis autem 
fructuo,ior dos ellccta est: vduli si vinela 
et oliveta fecerit. 

S. 17· Volnptuosœ sunt f[uibllS !leque 
omÎssis deteriOl' dos Geret; llcquc fadis 
fruel Bosior elfecta est: qllod evenit in vi
ridariis et pictorii~, simililmsq~lc rcbus. 

T 1 T U l, U S VIL 

De jure DOl/atiollllm inter pirum et 
uxoreln. 

S. I. Il'iTEn virlllll el uxorem donatio non 
valet, llisi certis ex causis : id est, mortili 

sont d'un sixième pour chaque enfant, 
quel qu'eH soit le nombre; jamais, au sur
plus, Hu'eu peut ôtre ret.enu que les trois 
sixièmes, ou ne pas les répéter s'ils ont été 
rendus. 

l 1. Dot qui a été une fois fournie ne 
peut plus l'ètre autrement qu'elle ne l'a 
été, à moins qu'il n'y ait autre mariage. 

12. Il n'y a lieu ft retenue du sixiènl" 
que pour grave infraction aux mœnrs; 
à l'égarrl des légères, la retenue n'est qu~ 
du huitième. Grave illfractioll aUX mœurs 
ne résulte que de l'adultère, toute autre 
n'est réputée que légère. 

13. I:inconduite du mari ne se punit 
que pHr la restitution de ce qu'il doit de l'l. 
dot, et que du jour qu'il doit la rendre; S'li 

s'agit d'inconduite grave, il doit rendre 
sur le champ toute la dot; s'il n'est ques
tion que de moindres reproches, il ne doit 
la rendre qu'au bout de six Illois. A l'égard 
de ce qu'il doit rendre sur le champ, 011 le 
condamne il. rendre autant pour les fruits 
qu'il était possible d'eu retirer pellù:U1t 
quatre ans, d'après estimation. 

'4. Les dépenses sont de tt'ois esp/~ct's : 
les nécessaires, les utiles et celles d':tbré
ment. 

i5. Les dépenses nécessaires sont c'ôlles 
qui ne peuvent diminuer la dot, telles sont 
les reconstructions ou répara~ions de bâtI
meus. 

16. Les utiles sont celles dont le défaut 
Ile pmIVait détériorer la dot; mais qui 
ayant été faites, ont servi à en tirer Ull 

meilleur produit, teUes les plantations de 
vignes ou d'oliviers. 

17. l,es dépenses d'agrément sont celles 
qui, si elles n'avaient pas été flites" n'au
r:l.ient porté aucun préjudice ft la dot, et 
qui, l'ayant été, ne lui ont porté aUCun 
proot : telles que celles pour jardins volup
tueux , ponr tableaux on peintures, pour 
décoratiolls, ct autres choses sClllblable3. 

TITRE VII. 

Des Donatiolls permises entr6 mari 
etfemme. 

I.DoN.4cTION d'entre mari et femme 
ne vaut que daus certains cas déterminés, 

c'cst· 

http:qlli\.ms
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c'est-à-dire acause de mort ou de divorce, 
ou pour afrranchissement d'e·scJaves. De 
plus, les femmes pouvaient, d'apres les 
constitutions impériaks, faJre à leurs ma
l'is toules espèces de donations, fendantes 
à lenr faire obtenir de l'empereur le lati
clave, ou un cheval public, ou toute au
tre m(ll"que d'honneur. 

2, Si c'est le Illari qui a demandé le di
vorce, il pourra ètre obiigé de restituer 
toute la dot, sans égard a aucun déficit 
qt1~lle qu'en soit la callse. 

3. Si le mari s'est obligé pom sa femme 
ou a ülit quelque dt'pellse à son profit, 
c'efit au trilHlll à prolloneer sur la répéti
tion qu'il peut faire daus l'un ou l'aulre cas 
apl-ès divorce. 

4. Ioorsqll'il il été cOlltraelé par erreur 
mariage entre pers01mes de couditions iné
gales, et qHe celte erreur CI été légalement 
pro1l'iée, les phe et nli're conservent leurs 
enfalls sous leur puissauce. Par exemple, 
si uu ciloveu Romain a épousé, par et'reue 
de sa condition, tille femme l,atiue, ou toule 
antre ne jouissanl pas des droits des ci
toyens Romains, ou une femme réputée 
d(diûct (affranchie par rlégoùt), 011 si uue 
citoyenne Romiiille a, par SLtllbl'l.ble et'
I-cm, épo!1st ut! homme Ile jouissant pas des 
droits de citoyen Romain, ou Ull déditice 
(affranchi par dpgoût), Otlllli'-me un Latin, 
d'aprrs la Ici /Elia Senlia, ceUe erreur 
Iwollvée, le droit de cilè l't:ste taul aux en-
fans qu'à leurs père et mère, les déLlitices 
exceptés, et c'est. pour r,ela 'lue les enfi"ms 
sout sous la puissance de leurs père et mère. 

TITRE VIII. 

Des Adoptions, 

1 _N ON-SlmLEl\IENT les cnfans naturels 
sont SOIlS la puissance de leurs père et 
mère, mais R!1Ssi les enldl1s adoplih_ 

2. L'adoption se ü\it ou en assemblée 
du peuple, 011 de\'<lllt le préteur, ou de
yallt le délegué dans llne province pour y 
rendre la justice. L'anoptioll fllite Cil as
semblée du peuple s':'I'~lelle arrogalive , 
conllue l'aile de !',lUlorîte du peuple. 

3 ..Le peuple eu assemblée peul senl 
permettre, sur supplique 'lui lui en est 

causa, divortH causa 1 servi matlumiUendi 
gratia. Hoc ampliù" principalibus cOllsti
tutionibus concessulIl est mulieri, in hoc 
don are vira SilO, ut is ab Împeratore, lato 
clava, vel equo l)ublîco , simili vc honora 
hOlloretur, 

S.2- Si mnrilus, divortii caus;\ l'es mo
verit, rerUlll quolfue alllotanllll adÎone 
tenebilul" . 

S.3. Si marilt1!; pra muliere se ohliga
verit, "el in rcm ejus impenrlerit, divortio 
facto, eo llomÎne Citvcre sibi solet stipula
tione lribullÎtia. 

S. 4· lu potestate parelllnm Stlllt etiam 
ii liLeri quorum causa probata est, pel' er
rorem eoutracto lllal rÎmonio illtcl- dis pares 
condignis personas, N~111l seu civis Roma
IlIIS .LaIÎllam, au! peregl'ÎlJam, ve\ t'am qucc 
Dedititiut"lI111 IlI111H'i'O e~t, quasi pel' igno
l";îutiam uxorem duxe.'it, si,'e civis Ho
mana l'cr errurcm peregrino, "el ei qui 
Dcdilitiol"UlllllUI1lCro est, au! etiam si 1.a
tillo cx It'ge A:lia Setltia, 11l1pta fllerit, 
causa prolnta, ci\'Îtas reddilur, tam libe
ris, quàm parelltibus, prœter cos qui De
dititiol"ullI Ilnmero sunt, et ex eo tiunt in 
potebtate parentulll liberi. 

T 1 T U LUS VIII. 

De Adoptionibus. 

s- I.NON tantùm llaturales liberi in po· 
testate part.:ulutll sunt, sed etialll adoptivi. 

s- 2. Adoptio fit aut per populum! aut 
per pra:!OI"Clll, ve\ prœsidclll provincia? 
lib acloptio quœ pCl" })OPU1Ulll fit, specia
liter arrogdtio dicitur. 

S. 3. Per populum, qni sui juris sunl 
arrogalllur. 	Per prœtorem autem, iiliifa

15 
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milire à parcntibus dantur in aùoptionem. 

S.4. l\rrogatio Romro tanlùm fit; adop
lio autelll, etiam in provillciJ. apud prœ
sidem. 

S. 5. Pel' prœtorem vel pr~esidem pro
\'incia:' adopta ri tam ruasculi qm'un fen~illœ) 
et trtm puberes quam impuberes p055UIlt. 

}1er populum vero Romamml, leminre 
quidcm non urrogad. Pupilli allteà Cjlli

dem non poterant arrogari ; nUllC autem 
possunt ex constitulione divi AntoninÎ. 

S. 6. Hi qui generare non pOSsullt, velu! 
spada, utroqul" modo possunt adoptare. 
Idem juris est in cédihe. 

S. 7· Item is qui filium non h'lbet, in 
locum lIcpotis acloptare po/est. 

S. 8. Si paterfamiliœ arrog;J.lldmll se de
derît, liberi quoquc ejus tluasÎ llcpotes, il! 
potestale fiunt arrogatoris. 

S. g. Feminre \'ero llclltro modo possunt 
ndoplare, quonialllllec llaturales liberos in 
pülestate habel1t. 

Tl TU LUS 1 X. 

De his qui in. mant~ sunt. 

FARl:ŒO COllvcllÎlur in 1l1allllD1, ccrlis 
vcrbis, et teslibus dccem pnI'selllibus, et 
solenlli sacrincio factu, in quo pauis lluo
que fiifreus adhibetur. 

TI TU LUS X. 

Qui in polcstale mancipiotllJ sunt , 
quemadmodùm ex jU!'t: iibcrelltur. 

S. L LIBERI parentulll potestate liberan
tur emancipatione, id est, si posteà qu:ün 
mallcÎpa,j fueriut, manumissi sint. Sed li
~ius qnideru ter ruaucipalus, ter mauurnis

exprès faite, d'adopter ceLlS: qui sont ab
sulument maîtres de leurs droits. C'est de
vant le préteur que les fils de famille peu
vellt èlre adoptés. 

4. Adoptioll arrogati \'e, de l'autorité 
du peuple, ne peut èlre faite qu'à Rome; 
toute autre peut avoir lieu dans les pro
vinces, même devant le dèlégué pOUl' y 
reudre la justice. 

5. On peut adopter pardevant h" pré
teur ou 11'1 délégué pour rendre la justice 
daus la province, les hOJllmes et les fem
IIIes , les pubèr:~s et les impubères. L'adop. 
tion d'aucune femme ne peut être deman
dée en asscmLlée cllj peuple. Autrefois on 
ne pOUVfut pas nou<plus demander au peu~ 
pIe à êh"e <llltorisé d'anopter un pupille; 
actuellement cela se peut, d'après en édit 
de l'empercur Antonin. 

(). Ceux qui sont incapables d'engendrer, 
tels que les eUlllltIues, peuvent adopter; les 
célibataires en ont aussi le droit. 

7. Celui tlui n'a point de·fils peul adop
ter à titre de petit-tils. 

8. Si lHl père de famille a consellti à 
être adopté cn assemblée du peu pie, ses 
ell!~ws passent à litre d<l petits-fils, aiusi 
C{uc lti, cu I~ puissallce de celui qui l'au
rait aiusi ndopté. 

9 L('s ten:mes ue peuvent adopter d'au< 

cune mauière; p:lrce que leurs enfhns, même 
natlll'ds, Ile sout jamais en leur puissance. 

TI T REl X. 

Des elwscs qui sont à nous. 

r. IJ~ tas de bl~ est à celui qui a prononcé 
en préscnCJ de (lix témoins ccrt,IÎlle 1'01'
mule sacrée a l'issue d'un sacriti;.:e solen
llel. dont lllle! des oifralldes a é!~ un pain 
fait de ce blé. 

TITRE X. 

CrJmJJ1ent sont (l/frallc/t,'s de llolre pOlit/air 
ou t ttli::i!e ceux qui y sont soumis. 

I. LES cllfans ne sont ail'ranchis de la pllis~ 
sance paternelle <Ille par émallcipation dé
fillitive, c'cst à· dire, qlle lors~lu'aY;H1t 
d'abord été emalldpé prol<isoirell1tllt p:u' 
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leur père, les pl'res les en délient entière
ment. J,e fils de famille n'est absolument 
sail maître que lorsqu'il :l été trois fois af
frnncbi, et trois fois, mis hors de la puis
iauce de son père; car c'est ainsi qu'il en a 
étti ordollné par la loi des douze tables, en 
ces termes: LefiLs qui a été 2.cmlu troisfois 
par S01l pere Il' est plus soumis il sa puis
~allce. Tous les autres enfalls, ù l'exception 
des fils de famille, tant hOl11mes que f'eI:.i
mes, sont maîtres d'ellXmêI11C's lorsqu'ils 
ont été une seule fois d'abord émancipés, 
et ensuite m;is hors de la main du rt're. 

2. l,e fils et la fille de hmûlle sont af
franchis de la puissance paternelle par la 
mort de leur père; les peti ts·fils Ile devien
nent libres d'eux-mêmcs que par Je décès 
de Jellr aïcul, pourvu qu'à la mort de ce
lui·ci ils Ile doivent pas retomber sous la 
puissance de leur père: c'est ce qui a lieu 
lorsqu'au décès de leur aïeul leur pè-re 
Il'e.1l.iste plus, ou a été déjà mis hors de 
la puissance de son père. 11 en est au tre
ment si leur père était encore lui"même 
sous la puissance du sien au décès de celni
ci; dans ce cas, les petits. fils demeurent 
sous la puissauce du leur. 

3. La puissance paternelle est éteinte 
quant au l'(Te ou au fils auquel le {eu et 
l'ean ont été interdits; parce que celui in
terdit de l'eau et du feu est étranger (n'est 
plus citoyen Romain); qui est étranger, 
ne peut avoir en sa puissance lIll citoyen 
Romain; citoyen Romain ne peut non 
plus avoir en sa pnissallce un étranger. 

4. Père pris par les ennemis est ainsi 
devenu lellr esclave, recouvre par droit do 
retour, s'il revient, sa puissance perdue; 
toulle temps que le père reste à l'ennemi, 
sa puissance n'est que suspendue; lorsqu'il 
est de relour de l'ennellli , il la reprend 
sur son fils; si au contr:iire il meurt cn 
captivité, Son fils cst libre de lui -même. 
11 en est de même à l'égard du fils; s'i 1est 
pris par l'ennemi, il est hors de la puis
sance paternelle tout le temps qu'il y reste: 
il y rentre s'il revient. 

5. Ceux qui ont été consacrés prêtres 
flamines de J llpiter, ou celles qui out éLé 
choisies pour vestales, cessent d'être sous 
la puissauce paternelle. 

NOTRE POUVOIR ctvx QUI, ele. Ils 

sus, sui jtll'is sit. Id cnim \cx duodeciru 
tabularum jt,bet !lls verbis : Si patcrJiljuln 
tcr l'c/lundill'lt, jilius il patre liùer csto. 
C<ceteri autem liberi prœler tilium tam mas
culi, quàm fernillx, uua maucipatione ma
llumissionellue sui juris fiunt. 

S. 2. Morle palrïs, Hlius et filia sui ju
ris fiunt. _Morte auiem avi, l'eputes ita 
demùm sui juris Dunt, si post modem avi 
ill potestclte patris futurÎ non sunt : veluti 
si nlOriente a\'o, pater eorum aut jam cle
cessit, aul de potestale dîmissus est. Nam 
si mortis avi ten:pore, pater eorUIn iu po
testate cjl1S sit, lllortllo avo, in patris sui 
poteslille fiuut. 

S.3. Si patri \'Cl filio aqua et igl1i inter· 
dictulll sit, pall'ia potestas tolliluI': qlJia 
peregrinus fit is cui ay:lla et igni interdic
tUlll est. N eqne autem peregrinus ci vem 
ROmLlllUll1, !leque ci\'is Rornallus pere
grillum iu potestate hahere polest. 

~. 4. Si pater ah hostihus caplus sit, 
qnamvis servus hostiulll fiat; tamen cùm 
reversus fuerit, omIIia pristina jura re
cipit jure posllimillii. Sed qll<llldiu apud 
hastes est, patria polestas in filia ejus ill~ 
terim pendebit; et CÙI11 reverSllS fucrit ab 
hostibus, in potestate filiull1 habebiL Si 
verô ihi decesserit, sui juris fi\ius erit. 
Filius qlIoque si captus fllcrit ab ho"libus, 
sill1ilitcr propter jus pmtliminii, palria po
testas interim pendebil. 

S. 5. In potc~late parentum esse desi
1IUl1t et hi qlli flamines Diales inJligurélu
tur, et quœ virgincs \'estœ capill11tur. 

T!) .. 
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TITULUS XI. 

De Tulelis. 

5. I.1'UTORES Cotlstitmmlur tam m3S

culis qu:\m ftmlillis; sed masculis quidem 
impuberibus duntaxat, propter retatis in
firmitatem : feminis autem, tarn illlpnbe
riblls quàm puberihus, et propter sexus ill
firmitatem, et propter forellsÎum rerum 
iglloran tiam. 

S. 2. Tutores autem legitimi sunt, :lut 
senatusconsultis cOIl~titllti, <lut moribus 
Îl1troducti. 

S.3. IJegitimi tutores SllIlt, qui ex loge 
aliqua descemlunt. Pe:' eminentiam a utem 
legitimi dicuntllr, qui ex lege duodecill1 
tabularum iutroducllutur, seu prop;.tlam , 
quales suut agnati; seu per consequeuLiam, 
quales sunt patrolli. 

S. 4· Agnati suut à patre cognati virilis 
sexus per virilem SeXtHll de5cendentes ejus
dem familiœ : veluti patruÎ , fratres, filii 
frall'Îs patruelis. 

S. 5. Qui liberum Cflput manôpatum 
si!Ji, vel à pn.rcnte, vel à coëmptore, ma
numisit; pel' sÎllIilitlldillem patroni tUt01' 
eilicîtul', !fui iiducüuius tutor appellalur. 

S. 6. I,egitimi lurores, alii tutela in jure 
cedera possunt. 

5, 7. Is cui lutela in jill-e cessa est, ces
sieus lulor apprllat,!r; qui siv"c 111')l'iUU5 

fuerit. sive capite mÎllutus, si ve nlii !utela 
cesscrit, l'edit ad legitimull1 tutorclll lll
tela. Sed et si It'gitimus dcu:sserit, allt Cl

pite milJlltlis fuerit, cessitia ,-!uoclllè llllcla 
extbJguitur. 

S.B. Qual:!umadagll:"to:>pertinet, ho
clie c<:'"Îlia tlltflil I1(,U jJl'ocedil : (jlwniam 
pfnnissurll en:\ in jure tttit:re lutelam le
lllillnl'i<ll1 lan'ùllI, Hon etiam m<lsculorum. 
:Fcminal'Illll alllem kgilillliiS Lulctas lex 
Cln(l(ha !jllb' i .kt. 

S. 9. E;,.cept:\ tu/da. patrmiOfUlll, icgi
~il.1la tutcla capi~is UUllÎllutÎolle amilLilur. . 

TITRE XI. 

Des Tutelles. 

1. ON donne des tuteurs tant aux hom
mes qu'aux femmes.; aux hommes impu
bères, à cause de la faiblesse de leur âge-; 
aux femmes, tant pllbhesqu'jmpubères, li. 
cause de la faiblesse de leur sc,xe, et encore 
parce qu'elles n'ont aucune connaissance 
des aflaires. 

2. Les tuteurs sont ou !rgÎlimcs, ou 
constitués par des sénalus- consultes, ou 
occasionnels (ad hoc). 

3. l,es tuteurs légitimes sont CCliX qui 
le sout de droit en Hrtu de loi expresse; 
on les nomme légitimes .'l eallse .Ju respect 
dû à l'autorité dotll leut' piHlvoir Mri~e; 
ce sont ceux ill~titnés dans la loi de:; dOl Ize 
tables, et ceux qlli rie tout temps 0'11 elé 
appelés de prrférence à en rem[liir I~s 
fonctions, tt:l~ sont les agnats, ct P"f St
mijitllde les patrons. 

4. Les aglHl.s sout les pareils paternels 
mâles, et descellddll5 pa:- mà\t.. de mèmes 
père et mère, td.~ ylie les frères de notre 
père, 1!O~ propres fi'ères, les cufan:> des 
frères de notre père. 

S. Qui a affranchi l'homme qui avait 
été mis en sa pUiSI'allCe par son père na
turel ou marié, devient, pfir similitude 
du patron, SOIl lulenr; il est ce qu'oll 
appr-lle tuteur iiduciaire (dû confiance). 

6, Tuteurs légil irnes pem ellt transmet
tre lellr droit à d'aulres. 

7. Cdui à qui le tuteur légitime a cédé 
ses droits se nOUlme tllteur substitue. Le 
tuteUl' subsilué venanl il mOlll·ir 011 à per, 
dre de SOI! état civil, ou s'il lui t'choit ulle 

tutelle, la tll!dle retourne al! tuteur légi
time. i\'1<lis si le tllteur légitime Vit;lll à 
mourir Oll à perdre de son etat civil, la 
tutelle sllbstituee cesse. 

B. Aujolil'd'hui les agll~ts ne sont plu:> 
tuteurs subslitués, parce yoe Btlhslilntion 
de lulel!..: Ile peut avoir lil'lI quû pour ks 
femmes el non pour les homm(js, et 'l'le, 
d'après lit loi Claudia, ils Ile pellvenl êLre 
forcrs d'accepter cette tutelie. 

9. Taule tutelle s'éteint par la perte de 
SaIl état civil. 
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10. On perd 'SOI1 état civil de trois ma
nières, ou en totalité ~ ou par moitié, ou 
en partie seulement. 

1 r. Il y a perte totale d'état civil, lors
qu'on perd la liberté et le droit de cité. 
C'est ce <fui arrive, lorsque l'on est sup
primé du cens, ou lorsqu'une femme libre 
a été dénoncée par le militre d'un esclave 
qu'elle am'ait épousé, et devient esclave, 
d'après le sénatus·consulte Claudien. 

12. Il Y a perte de moitié de son état 
civil, lorsqu'on lle perd que le droit de cité, 
et que la liberté rcsf.e ~ c'est ce qu'éprouve 
celui fluquel 011 a interdit l'eau et le ft' Il • 

13. Il Il'Y a perte que de p:trlie de son 
état civil, lorsque conservant le droit de 
cité et la liberté, on éprouve cependant 
quelque changement à son égard, aillsi 
qu'il arrive paf l'adoplioll, ou lorsqu'on 
devient la propriété d'un all/re. 

14. On peut nommer exprès des t\1t~llrs 
par testament. La loi des dotlz<." t:d)lcs les 
confirme eu ces termes: Ce CJu' on aura 
ordonné par testament, quant à son ar
gellt, oU pour la cOllseTlJation de sail bien, 
doit être exactement exécllté. Ces tuleurs 
.sont appel~s tuteurs datir~. 

15. Il peut être dOllllt des tuleurs aux 
ellfans encore eu puissance d'autrui. 

16. Ou peul 110111lUer pour tuteurs, par 
testament, tous cellx CjllÎ Ollt, ruw;Î tIlle 
nOliS, le droit cie tester, les I.alins.Jlllliens 
exceptés. QuoI'lue les LaI ius J Illliens <lient 
aussi le droit (le tus/er, ils m' pellvent être 
nom mes tuteurs, p1rce (lne la loi JunÎa le 
dc"lt'ild. 

17· Quand mt~me le tnleur perorait de 
son elal (l',il, il Ile perri pas la tutelle; il 
ne cesse d' t'lI';; tuteur 'lu'C:;1\ abdi'Juanl. Ab· 
di\PlCT , c'est déclarer lIu'on nt: vent plus 
d'un ,iroit qU'OIl n'a en 'lu'au prpjudîce 
d~lfll a\llre. CduÎ tjlli a éttl IlOllln1(~ luteur 
pal' tesfament, IIC peut substituer LIn autre 
tuteur. Le tu!.:ur légitime peu' se bire 
sl.bsfiluer; mais illle peut reUOllCel' cl lui
même. 

lB. l,a loi Attilia veut qu'il soit donné 
des tuteurs à tontes les lelllllles et pllp:Lcs 
qui en manquellt. Ces tUltlll'S se prulllent 
pour la plupart parmi les tribnlls du peuple. 
Ou les appe:Je tuteurs AUilialliens ; JlJais 
la loi Altilia n'ayant été laite que pour 

S. ro. Capitis millllt:onis species sunt 
tres, maxima, media, minima. 

§. II. Maxima capitis dimiuutio est, 
per quam et civitas et liber tas amittitur. 
Veluti cùm incenslls aliquis venÎel'Ït; aut 
cùm mulier alieno servo se jtlll~erit, de
lluntiaute domino, et ancilla facta fuerit, 
ex sehatuscollSulto Claudiano. 

S' 12. Media capitis diminutio dicitur, 
per quam sola ci vitate amissa, liberlas 
retÎnetllr: quod tit in co cui ay,ua ct igni 
Înterdicitur. 

S. 13. Minima capitis dimillutio est pel' 
(jnam et civitate et Libertate salva, slatus 
dunlaxal hominis mutatul' : quod fit adop
tione et ill manu COl1VelltÎonc. 

S. 14· Testamento quoqlle nominatim 
tulores dali confirmalltur eadem lege .duo~ 
decilU labllla.rum his verhis ; Uti /egassit 
SI/pel' peeunia tutelalle suœ rei, ita jus 
esto : qui tutorcs dativi appellanlur. 

!}. 15. Dari testamento tutores 110ssunt 
liberis qui ill potestate sunt. 

S, 16. Testamenfo totores dari pOSSl111t 
hi cmn {jnibus teslamenti faciemli jlls est, 
prœtel' l.al inum J unianum. Nam LatÎllUS 
habet qnidem teslamenli f:ldionem, sed 
lamen lutor dari non potest : id ellÎm lex 
J unia prohibet, 

S. 17. Si capite diminu!us fuerit tulOl' 
testamenlo dalus, non tlll1ittit tntclam; 
sed si ahrlieavel'it se tulela, desinit esse 
lulor. A bdicare autelll est, dit:ere nolle 
se tutorem esse in jure. Cedtll'e autem tu
teh les!amento datus non pfltest, nam ct 
kgitimus in jure cedere potest, abdiLare 
se flOU potest. 

S. 18. Lex Attilia jl1bet mulieribus pu~ 
pillisve non habtll f illllS lulures dari a prœ
tore, e~ majore parle tribL.ll(lrUIH p:dlls ; 
{lllOo; tutores AUiliam)S app(';11!ll;.~i. Sec! 
(j'lia le:, At;ilia ROJllfP, tau!.lllll 1·'CUlll !Ja
het, lege J uEa et Titia pl'()SpectulIl est, ut 
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in provincia quoque similitcr à prresidihus 
carum dentur tutores. 

S' 19. I,ex Jllllia tutorem fieri jubet 
J,atioo vel Latillis impuheribus eum qui 
etiam ante mallurnissiollem ex jure Quiri
tiulll fuit. 

S. 20. Ex lege Julia de maritandis 01'

dinibus, [u tor datur à préPtol'e urhis ei 
mulieri vi l'giui l'e, quam ex hac causa lege 
lluhere aportet, ad dotem dan dam , di
cendam, promittendalllve , si legitimulll 
tlllorem pupilla llOll habeat. Sed posteà 
senatus ccnsllit, nt etiam in pro\'incia lIuo
que, simililer à pr;csidiblls carulll ex ea
delll causa tutores dentul'. 

S. 21. Pra'tereà etiam in locum muti, 
furiosi ve tutoris, alterum dandum esse tu
tor~m ad dote.1ll consli tuendam senatus 
censuit. 

S. 22. Item ex senatusconsulto lutor 
datur mulieri ei cujus tulm ahest, pncter
quàm si patronus sit, qui allest. Nam in 
locum patroni Hbsentis aller peti non po
test, nisi ad hecredilatem adeundam, et 
lluptias contrahendas. Idel1lque permisit 
in pupillo palroni fllio. 

S. 23. Hoc ampliùs senatus censuit, ut 
si lutol' pupilli pupillœve sllspectus il [1I

tela submolus fuerit, vel etiam justa de 
causa excusatus, in locum ejus tutor alius 
detul'. 

S. 24· Moribus tutor datllr lI1uli:::ri PIl
pillove qni cum lutore suo lege aut legi
limo judicio agere vult, ut aurlor eo agat 
(ipse enim tutor in rem suam Ructor fieri 
llOl1 potest) qui prcetoriallus tillor dicitur, 
quia à prœlore Urbii dari constlevit. 

S. 25. Pupillorum pupillarurnque tuto
res et llegotia gerulIt, et auctorilatem in
terpOllunt. M ulierum autem tulores auc
toritatem duntaxat intel'pOnullt. 

S. 26. Si plures sunt tutores , Offines in 

Rome, les deux lois Julia et Tilia ont 
pourvu à ce que les présidellS doullent rga
lement ces tuteurs dans la province. 

19, La loi J ullia permet de donner pour 
tuteur à un Latin ou des Lai ins imptlbères, 
celui qui avallt ;.ttl'rallchissemclIl jouissait 
du droit de citoyen Romain. 

~o. La loi Julia concernant les mariages 
pertuis ell tre les di vers ordre3 des ci torens, 
\'Cut qu'il soit nommé par le préfet de la 
ville un tuteur il taule femme ou fille qu'il 
t;wt, selon elle, marier, et exprès pOlir 
leur dOl1ner, leur aésignel' ou leur pro
mettre ulle dot, si leur tnteur légitime est 
encore pupille. Depuis, par décret du 
sénat, il a été ordonné pour la province, 
que ce sCl'ai t aux présidons à nOllllllet' des 
tuteurs aux mêmes personnes, pour les 
cas ci·rlessug indiqués. 

2 1. I,e sénat a en outre ordonné que 
IOl'squ'ull tuteur serait muet ou d'esprit 
aliéné, il serait donne aux mêmes femmes 
ou fi:les Ull autre tuteur pour leur cons
tituer ulle dot. 

22. On donne aussi, conformément à 
un sénatus-consulte rendu exprès, un tu
teur à la femme rIant le tuteur est absent, 
ex,~epté dans le cas où c'est le patron qui 
est absent. Il n'y a lieu à remplacer par LHl 

tuteur le patron absent, que pour prendre 
possession d'une hérédité, ou célébrer des 
l1Oces. Il en est de même si le fils du patron 
est lui-même pupille. 

:.13. Le sénat a de pins statné qu'il de
vait être donné un tuteuI- pour remplacer 
le tuteur du pnpille ou de la pupille qui 
aurait été destitué comme suspect, ou 
excusé pour de justes motifs. 

24. On donne ordinairement un tuteur 
particulierà femme ou pupille qui se trouve 
avoir des intérêts opposés il celui de son 
tuteur, ou qui conteste avec 1ui en justice; 
cal" le tuteur ne peut être p'lurslli \'aIJt con
tre lui-même. Ce tuteur s'appelle préto
rieu, parce que c'est ordinairement le pré
teur de la ville qui le donne. 

25. l,es tuteurs des pupilles, hommes ou 
femllles, gèrent leurs affaires, et y inter
posent leur autoritp: I,es femmes ,ne pe~l-: 
Tent gérer leurs affaires que sous 1 autont~ 
de leurs tuteurs. 

26. S'il a été lIolllmé plusieurs tuteurs, 
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ils doivent s'cntendre culr'eux sUr l'emploi 
de leur autorité, pour Je pIns grand bien 
de lem' pupille, excepté daus le cas où il 
s'agit de tuteur ad /wc : dans ce cas l'auto
risation d'un seul suffit. 

2.7. I~es femmes ont besoin de l'autori
sation de leur tuteur, mème lorsqu'elles 
l'euleut agir contre quelqu'uu scIon la loi, 
on paraître en justice, s'obliger, ou se 
charger des aRaires des autres, donner à 
leurs affranchies la permission d'habiter 
avec l'esclave d'un étranger, pour aliéner 
(!lIoi yue ce soit de leurs biens. Quant aux 
pupilles, ils ne peuvent rien aliéner de 
leurs meubles ou autres biens, que de l'au
torité de leurs tuteurs. 

28. La tutelle pour les hommes finît à 
la puberté; les mis veulent que l'on juge 
de la puberté par l'apparence de la force 
du corps, et de l'instant où 1'011 est ca pahle 
cl'engendrer; le5 au tres, au contraire, 
prétendent qlle les mâles pubères sont Lous 
ceux qui ont atteint l'ùge de quatorze ans 
accomplis. Priscus croit qu'oll ue doit re
garder comme pubères que ceux fjui en 
même lems Ollt atteint l'âge de puberté et 
ont le corps formé à pro]Jortioll. Les fem
Illes ne sont plus eu tutelle lc,.n'sllue ... " .. 

TITRE XII. 

Des Curateurs. 

1. LES curateurs sont ou Ifgitilllcs, tels 
que ceux donnés par la loi des douze tables, 
ou hOlloraires) ceux-ci sont llOI1Hllés par le 
préletu-. 

2. l,a loi tL·s douze tables veut que le 
fou oule proctigne aUl/llel Oll a ôté i'admi
l;is!ration tle ses biens, !>oit ~ous la cura
telle de ses agnats (ses pareils paternels). 

3. Tout Cllratcur ne tielit ~Oll droit yue 
da préteur. Le prélem' nOlllme qui il lui 
pl"it pour clIraleu r aux ~tlrnHlchi~, aux pro
digut's 011 aux hommes de condition libre, 
qui, apn~s ,noir été illstiturs hr;rÎ!iers de 
leurs pareilS, dissipent leurs hi('llS. AIJCUlle 

loi ue roulait (JIi'Oll ~,Ùl [et1l' dOllller un cu
rateur; (;ar l'IlPlllme de condition libre Ile 
succèdait pas à l'inI6!at, mais pouvait seu
!t::mellt ètre instilué héritier de SOll phe par 
son tt'.:îtament ; l'aŒ'allchi ue pouvait l'elre 

Oluni re dellent auclol'itatul1 accommo
dare, pnder eos élui tlllll~ (",li sunt : nam 
ex his ve1 uuius aucloritas sultici t. 

S' 27, T'ltOl-is allcloritas uccessaria est 
mulieribus quidem in his rcbus, si legc 
aut Jegitimo judicio agant, si se obligent, 
si dvile negotiulll gerant, si libertœ .'lUte 

permittant'ÎII cOlltubernÎo alieni servi mû
rari, si mancipia alicuellt. Pupilli,; autem 
hoe ilmpliùs eti'illl ill rerUtll lIt:c llHlllCÎpi 
alit:llatione tlltoris auctorÎtate opus est. 

S. 28. Liberantur tulela masculi quidem 
pubertate. Puberem autclll Cassialli qui
dem etllll esse dicunt, qui habit l1 corporis 
pllbcs ::tpparet, id est. {}IIi gellerare potest; 
ProcuJeii autem emn qui quatuordedm 
allnos explevit : verùlll Pl'iscus eUlll pube
rem esse, În (plem utmmque cOllcurrÎt, et 
habitus corporis, et numerus anUOfllIll. 
FelllÎmu autem tutela iibel'ilntur ....•.. 

TITULUS XII. 

De Curatol'ibus. 

S. r.CUHATORES allt Jegitimi 5unt, id 
est, qui t'x legc duodccim tabularum dan
tur; allt honorarii , id est, qllÎ à prœtore 
coust i! Il untur. 

'\ 2. Lex dllodecim labularum furio'" 
suU! , item'lue pl'odigutn, c'Ji houis inter
dictllOl est, in curutioue jllUet esse agua.
torum, 

S. 3. A prœtore COJlstituÎtur curator, 
(j'lent ipse pnl'tor volueri! liber!inis, pro
cligis, Itemque ingeuuis, qui ex testamento 
parentis heredes tiwlÎ 1 malè dissipaut boua: 
li is clliIU ex lege curator dari non poteral i 
cùm ingeIluus quideru nOu ah Îrüelilato, 
sec! ex testamento hères bctus sit patri ; 
Iibertinus autem Ilullo modo parri llere$ 
fierÎ possit, qui lice p"trem habuisse vide
tur, cùm servilis cognatio l1ulla siL 
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§.4. Prœtereà dat curatorem ci etiam 
qui Imper pubes factus, idoneè ncgotia 
sua tueri 11011 potest. 

TITCLUS XIII. 

De ccelibc, o7'bo cl solitario- Patre. 

S. I.LEGE Julia prnhibentur uxores du
cere, senaLores quidem liberique eorum, 
libertinas, et qUi:C ipsre quarumve pftter 
malerve artem ludicram fecerît; item cor
pore qurestum facientem. 

S.2. Ci:Cteri alltem illgcnui prohibentur 
duccre lenam a lenoue lenave manumis
sam, et i Il adulterio dcprehensam , et ju
dicio publico damnatam, et qUi:C art.em 
Iudicralll fecerit : adjicil MallrÎciOl.nllS, et 
il. sellatu damll~tam. 

TI T U LUS XIV. 

De pœna legis Juliœ. 

! ~ 'EMINIS lex Julia à morte viri allllÎ 

lribuit vacationem; a divortio sex men
ses: lex autem Papia à morte viri bieu
llÎi; à repudio, allni et sex mensea, 

T IT DL U S XV. 

D~ decùnis. 

V IR et uxor inter se matrÎmonii nomine 
decimam capere possunt. Quod si ex alio 
matrimonio liberos superstiles habeallt, 
prœter decimam quam matrimonii llomine 
capiunt, totidem decimas pro Humero li-
1,erorum accipiunt. Item commufiis filius, 
filia ve, post nonUl11 diem amissus, amis
save, unam decimam adjicit. Duo autem 

d'aucune maniè,'e, puisqu'il est ceusé n'a· 
voir pas eu de père, attendu qu'en escla
vage on ne connaît aucune parenté, 

4. On donne aussi un curateur au pubère 
récent, parce quïlll'a pas acquis la capa
cité de régir lui seul ses affaires. 

TITRE XIII. 

Du célibataire, du veuf et du père resté 
seul. 

1. IL est défendu, par la loi Julia, aux: 
sénateurs et aux hommes libres de prendre 
pour femmes leurs affram:hies, ou celles 
dont le père ou la mère auraient gagné leur 
vie il danser sllr les places publiques, ou 
qui auraient autrement tire profit de leur 
corps. 

z. De plus, il est défendu aux gens de 
condition libre d'épouser femme pl'osti. 
tuée, ou une affranchie d'homme ou (emllHi 

faisa.Rt métier de prostitution, ou celle qui 
aurait été surprise en adultère) ou COIJ

damnée par jugement du peuple, ou qui 
aurait gagné sa vie à danser en public, ni, 
ajoute lUaurÎciaulIs, celle qui aurait été 
condamnée pal' le séuat. 

TITRE XIV. 

Dd peines imposées par la loi Julia. 

IL est défendu aux femmes de se rema· 
riel' a\'aut Ulle aunée révolue depuis la mort 
de leur mari, ou avant six mois écoulés 
depuis le divorce; la loi Papia veut qu'elles 
ne le puissent que deux alli après la mort 
du mari, et dix-huilmois après répudiation. 

TITRE XV. 

Des décimctÎres. 

MARI et femme peuvent se donner l'un à. 
l'autre, à cause de mariage, le di;\ièmCJ 
de leurs biens. Si le5 deux époux out des 
ellfans vivans d'un autre lit, ils peuvent 
en outre du dixième à cause de mariage, 
~e donner encore autant de dixièmes de 
leurs biens qu'ils ont chacull d'enfans. Dans 
ce cas, s'ils viellllcnt à perdre le fils ou la 

ti1l8 
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fille né du dernier mariage, après le neu
vième jour de leur naissance, îlleur est ac
quis à chacun un aulre dixième de leurs 
biens; s'ils eu ont perdu deux 2près la 
tllème époque, ils ont droit il deux dixiè
mes. Le don qu'ils se seraient fait du dixiè
lUe de leurs hiens, n'empêche pas qu'ils ne 
puissent l'un l'autre s'avantager de l'usu
fruit du tiers de leurs biens; et quand même 
ils auraient déjà des enfans, qu'ils ne puis
sent j'en donner le tiers en toute propriété. 
En outre du dixième, la femme peut aussi 
répéter la dot dont elle aurait parti(;ulière
mellt été avantagée. 

TI T REX VI. 

De lafaculté qu'ont les épOl~X de se donner 
la moitié de leurs biens. 

1. TL est par fois permis aux époux de se 
donner l'un à l'autre, à cause de mariage, 
)a moitié de leurs biens. Cela est permis, 
lorsque tous cleux ou l'un d'eux JI'a pas 
encore l',tge mi la loi exige des enfans ; 
c'est-ft-di re, lorsque l'homme n'a que vingt. 
cinq ans el la femme pas encore vi ngt; les 
époux ayant passé l'âge propre à la géné
ratioIJ, selolJ la loi Papia, c'est - il - dire 
l'homme ayant soixante allS et la femme 
cinquante; ou deux alliés maternels ma
riés ensemble, dont l'nn se trouverait au 
sixième degré, ou le mari étant absent lors 
du mariage, pendant fout le lems de sou 
absence, et dans l'année de son retour, 
ils peuvell t tous faire eutr'eux telles dis
positions leslaméntaires qu'il leur plaît. 
Si des époux. avaient obtenu du prince 
Je prhilége des pères; ou si ayant un fils 
pu une fille du même lit; ou si ayant perdu 
unfils de quatorze ans OH une fille de douze; 
011 si ayant eu trois jumeaux, ils en avaient 
perdu deux ou tous Irois après le neuvième 
jour; ou si, dans les dix-huit Illois, ils 
m'aient perdu Ull de leurs enfans quelcon
que impubère, rIe quoIque âge qu'il fût, 
ils auront le droit de se douner la moitié 
de leurs hiens. Quand bien même la femme 
accoucherait d'un enfant de son mari dix. 
mois après la mort de celui-ci, elle n'en 
aurait pas moiilS le droit de prendre la 
nlOitié dl( ses hiellIk 

post Honum diem amissÎ, dl1fls decinras 
adjiciuut. Prceter deeimam, etiam USUnl

fructum lertire partis honoruin ejus capere 
pOSSUllt.; et quandoque li beros babuerint, 
ejusdcl1l parlis proprietatem. Hoc amplius 
mulier prœler decimam petet <totem lega
tam sibi. 

T 1 TU LUS X V J. 

De solidi oQpacitl1te inter virum et 
llxorem. 

S. I.ALIQUANDO vir ct tlxor inler se 
soltdllln capere possunt ; velut si uterque 
vel alteruter corum nondùm cjus œlalis 
Sllllt, qua lex. liheros exigit; id est, si 
l'il' minor annorum vigintiquinque sît ~ aut 
l1xor :mnomm viginli minol'. Item si utri
qlle lege Papi a fini los in matrimonio :l1l1l0S 
excesserÎnt, id est, vil' sexaginta ;tlînOs, 
uxor quill<Juaginta. Item si cognati inter 
se coïeri nt usql1e ad sextum gradum; :mt 
si vil' ahsit, et donee ahesset , Îutra all
llum postquàm abesse desierit, libera iu
ter eos testarneuti f:otctio est. Si jus libe· 
rorum à principe impetraverint, nut si 
filium filiamve commullem haheant; aut 
qualnordecim at1!lornm filimD, vel Hliam 
duodecim amiserint, vel si duos trimas, 
vel tres post llonum diem amiserint, ut 
intra annum tumen et scx menses. Etiam 
U1H1S cujuSCl111que retatis impubes amissus 
solidi capielldi jus pr<eslat. Item si post 
mortem viri intra decem menses uxor ex 
eo peperit, solidum ex bonis ejus capit. 

tri 
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S. 2. Aliquandb uibil inler SC capiunt t 

id est, si conLra legem J ulialll, Papiam
que Popeam cOlltraxerint matrimol1iu!1l: 
verbi gratia., si f:nnosalU quis uxorem du, 
xerit, aut libertinam senalor. 

S. 5. Qui intra sexagesimulll, vel quœ 
intra IJllilHlllagesillll1f11 allllUtlI lleulrÎ lcgi 
parucrit , li..:èt ipsis legibus post haue a:ta
telll libcratus essd, pcrpetuis tamcn pœnÎs 
tenehitur, ex sel1atuscollslIlto Pcrniciano. 
Sed Claudiauo sellatllscOllsulto m.jor sexa
gellarÎo, si millorem qUÎllquagenaria duxe
rit, perÎllde habetur, ilC si lllinoT scxa
gillta anllorum duxisset uxorem. 

S' 4· Quorl si lll'ljar quinqnngennria
millOl'Î sex'lgenario Illlpserit, impar rna
trimOlliUlIl appellat11r : et senatns<:Ollsulto 
C"lvitiflllo jllbctur non proficere ad ('apieno 

das herl'ditates legata et dotes. Ilatpw 
morlua llluliere , dos Caallea erit. 

T 1 T U 1. U S X VII. 

De Caducis. 

S. T,OUOD quis sibi testamento relic~ 
tum, iÎà ut jure ci viii Ulpel'e possit, alitjlIa 
ex C~l1sa 11011 ceperit, caducmn :tl'pcl1atUl", 
"eJllti cecidit "b co: verbi gratia, si cœ
libÎ, vel Latino Jl1nÎallO ll'gatull1 lilcrit, 
nec illtra dies ('t'Illum "el co.:lebs legi pil~ 
ruerit, vcl I,alirws jus Qllil'ititll1l cOllse
cutns si t : allt si ex parte hvreq seri plus, vel 
legalfll'il1s anle aperti\s tabulas decesserit, 
vel pCl'œger Ülctus sil. 

S' 2. Radie ex conslitlltione imperafo
ris Antouini, Olllllia carlllca thco villdi
Cflutur; sed serv'llo jure anlitFIO libcris el 
prelltibLlS, 

2. Il est des cas Où il est défellClu aux 
époux de se rien donner, c'est ce qui a lieu 
dalJS le cas de mariage en contravention à 
la loi Julia et à la loi Papia. Popéa, tel 
qU0 celui contracté, par qui que ce soit, 
a \'ec une femme déshollOt'éc, ou par un 
séll,.teu.r avec son a(franchie, 

3. Tout homme qni, avant l'âge de 
soixante ans, ou toute femllle qui, avant 
l'âge de cinquante ans, rlul'a désobéi à l'une 
Ol! l'autre de ces dellx lois en pOI'lera tou
jours la peine, conformément au sénatus
consulte Pernicianien, malgré l'e,'\.emp
hon portée de ses peines par les mèlllcs 
lois pour tous ceux d'lm plus grau;1 âge. Ce
pendant, d'après le sénatus-consulte Clan
dieu, si un homme de plus de soixante l'lns 
avait épousé 'Ulle femme de moins de cin
quante, il en sera ainsi que du mariage d'ull 
mineur avec une femme de ~oi}l,ante ans. 

4. Une femme de CihlJtlalile ans aydlJt 
épousé un homme Ile moins <Je SOi:'l.JDle, 

le mariage est répnfé 111;;1 assol'li ; selon II! 

S~ll;\ttls·constllte Calvitiell, ils ne peuvent 
prooter ni l'un ni l'autre de Icur Sllce::s
sioll , ni de5 ou dots: c'est pO!lj'(jlloi , 
la r::mme mourant, la dot devient cadll~ 
{lue, 

TITRE XVII. 

De la caducité (des legs). 

l, LORSQUE celui :m({!lel il il été {:.tit!lll 
leg!l qu'il nvait droit de rccllei!lir de droiL 
civil ne le recueille pas, quell~ q:le $(Jit 
d'ailleurs la cause de ce dét:wt de prise .le 
possession, 011 dit (jue ce legs est cMI le; 

("esl-it-dire Cju'illui est éch:1pP'; dcs 1l1:IÎns, 

tel (lue s'il avait été fait nu legs il un clqi
halaire ou à HU I,alÎlI JllJl;aniell, er 'pc 
le céliba!llire n'eM pas obéi dans les ccnL 
jonrs à h loi qui le concerne, ou lllJe le 
I.atin n'etH pas encore aCiluÎs les droits Ile 
citoyen, 011 si J'héritier insti f né eu partie, 
ou le si mpl~ léga~ai rt' , é lai t décédé, 011 do
vellii étranger (à Rome) a vaut l'ou \'er
ture di! fest:unent. 

2. Aujowd'hui tout legs C'lrlllC app:ll'~ 
liellt ail o"c d':!pl'ès Ulle co·;ctitlltion p:lr
tit:t11irrt~ (h~ j":l11per"'1l' Antonin, saufles 
dm·jls ,k, e!lll1l~ et tles put'ens .-(sultant des 
bis d'icicuncs. 



DE CEUX AYANT UN DROIT ANTIQUE AUX DISPOSITIONS CADOQl:Jl:S, J \1.3 

3. Lorsqu'nne disposition générale est 
tlevcnue caduque, ellc l'est pour tout ce 
qu'elle cont ient; ainsi les libertés, les legs, 
les fidéicommis que le légataire généml 
était chllrgé de dOlluer, échappent à la dis
:position devenue caduqne du fait de celui 
pour lequel elle avait été écrile, c'est-à
dire que les legs et les fidéicommis qui n'en 
étaient 'lU'UllC charge, sont eux-mêmes en 
même tems alors devenus caducs. 

TITRE XVIII. 

De ceux ayant un droit antique aux dis
positiolls caduques. 

LA loi Papia recollnaÎt en faveur (les 
enf:ms ou héritiers llaturels du testateur, 
ainsi qu'en celle des h~l'itiers instilm\s, qu'il 
leur appartient de droit anlique de profiter 
en totalité ou en partie, selon le dmit parti
culier de chacun d'eux, rte ce qui n'a pas 
été recueilli par ceux auxquels il a\'1\:: dé 
fait que!c!ue legs à quelque t.itre que œ soit. 

T 1 T REX 1 X. 

Des divers modes de propriété et d'acql/i
silions de tous biens_ 

r-l'1. ous hiens sout de droit uôtres ou 
ceux d'autrui. Biens nôtres sont les héri
tages situés en Italie, soit rustiyues, tels 
que les fonds de terres, soit de ville, tels 
que les maisons; sont aussi nôtres certains 
droits attachés aux héritAges rustiques, 
tr'ls que ceux de jouir des sentiers ou che
mins de pieds, de conduite de bestiaux et 
eallX coulantes qui Cil dépendent; sout 
llôlres les esclaves, I(~s quadrupèdes se 
charge:lll t à dos on sur le cou, les bœufs, 
les ll1ulel8, les chevanx , ks :'Ines. Les élé
})h rllls et les clliÎllleallX , '(] \10i qu'ils se char
gellt sur le cou ou sur le dos, Ile sont pas 
de droit [1110tlS, parce qu'ils soul au nom
bre des hèles sauvages, 

2. J,a propriété de dinrs hiens peut 
110 Il 5 advenir par yt'Ilte, par délinallcc, 
par droit de premier saisiRsant, par ces
sion de droit, par adjudication, ou cn 
,ertu de la loi. 

:i. La veute est une espèce de transport 

§. 3. Caduca CUIn suo Oncre fiulll : idco· 
que libertates et legil.ta et iideicommissa ab 
co data, ex cujus persona hercditas canuca 
facta est, salV<1 sunt : srilicet et legata, et 
iideicol1lmissa CUnl 5UO onere fiuut caduca. 

TITULUS XVIII. 

Qui Itabeanl jus antz'quum in cm/acis, 

lr.E1\I liberis et parcnlilms testatores us
que ad terliulll gradul1l lex Papia jus an
tiqUUlll dedit; nt h ered ibus illis iusti t li l is, 
quod (luis ex ca testamcnto non caril , ad 
hos p;:rl i:!::at, aut totum, aut ex parte, 
p.out perlÎllere possit. 

T 1 T U r, U S XIX. 

IJe dominiis et acquisitionibus rerltm, 

$, LOMNES l'CS allt mancipi sllnt, aut 
nec mancipi. M:mcipi l'es SUllt pncrlia in 
Italieo solo, tam rllstica, qualis est fun
clus ; quam urhalla, qnalis domus. Item 
jura prœdiorll/ll rnsticorullI : \'elut via, 
itel', aetus et aqnœdtlclus. llelll servi et 
quadrllpedes, qure darso co!love dO!l1an
tur, velut boves, nmlj , e'lll1, asini : cœ
terre l'es nec mancipi sun!. Ekphanti et 
cameli , quamvÎs collo dorso\'c doment ur , 
ncc mancipi su nt ; Cjuoniam hcstiarom lIU· 

ruera SUIlt. 

S. 2. Sillgularl1lll rermn dOl11iuia nobis 
aclLjuirillltur, m;ll~ci pa!ione, Iradi Lione , 
ŒlUcapione, in jure cessÎalle, adjudica
tiane, lege. 

S. 3. Mancipatio pl'Opria species illie
It;* 
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natjouis est, et rerum mancjpi : eaque fit qu'une persenne fait à une autre des choses 
certis verbis, libri pende, et quinque tes- qu'on peut posséder, qui se tait en prollOU' 
tibus prresenlibus. çant, en présence de cinq témoins, ccrta'Î-

Iles paroles cons1crées e.x près, balances 

S' 4· Mancipatio locum habet inter ci
ves Romanos, et Lalinos colouarios L3li
nos(lue J unianos, eosque peregrinos qui
bus commcrcÎul1l ctatum est. 

3. 5. COflllIIercÎum est emellcli venden
dique ÎllVÎCCl11 jus. 

S. 6. Res mobiles non nÎsi prœsentes 
manci pari pOSSUllt, et non plnres quàm 
(juod manu capi possunt. 1 tnlllobiles autem, 
etiam plures simul, et !juœ diversis locis 
sunt, UlUllCÎ pari pOSSUl1t. 

S· 7· Traùitio, propriè est aT'ien,ulio r6~ 
rum. Nec mancipi rerum rlominia, ip,;:l 
traditiOlle deprebendimus : sd!icet, si ex 
justa causa traditœ sunt llobÎs. 

S.8. tTsllcapione dominia adipiscilllllr, 
tam maucipi rcrum, qUàlll nel.) mallcipi. 
tTsucapio est aulem dOlllinii adeptio, per 
conlilluatiollem possessio~Jii anni, vel bien
Ilii : rerum ulObilililu auüi; illlUlObiliulll 
hid1Uii. 

S. 9. In jure cessio quoql1e cOllununis 
alienutio est, et ù.l<'lncipi rerllOl, et nec 
mal1cipi, quœ nt pel' tces persouas, in jure 
cedcules, vÎndÎl:alltes , addicentes. 

S. 10. In jure cedit dominus, vindicat 
is, cui ceditur , addicit prif'tor. 

S. 1 r. In jure cedi res etiam illcorpora~ 
les possunt, velut ususfruetlls, et heredi

pendante!!. 
4. Veute peut avoir lieu entre citoyens 

RomailJ.i et L,,[in:; de colonies, {,alills J u· 
niells et tous les étr&ugers qui ont k droit 
de laire le commerce. 

5. On nomme commerce l'exercice ré
ciproque du droit d'acheter et de vendre. 

6. On ne peut vellÜre, (lunnt aux effds 
mobiliers, que ceUx 'lu'on représente, et 
qu'autant qu'ou peut s'en saisir de la maill. 
l,es immeubles pe1went se vendre, et 
mème plusieurs ensemble, ainsi que toutes 
autres choses il prendre eu ditfJrens lieux" 
cn prononçant seulement devant témoills 
les mêmes paroles, et les balances étan~ 
pendues. 

7. Délivrance n'a lieu que pour tram
port ùe biens qu1ne peuvent se saisir de la 
main, c'est par lit délivrance seule ttue 
!lons rtcquérolls la propriété de ces SQrtes 
de hiens, pourvu toutefois qu'elle nous ait 
tté délivrée par juste cause. 

8. On acquiert aussi la propriété de tous 
biens par droit de premier saisissant. POUl' 

que le droit de premier saisissant tourne à 
notre profit cOlllme propriétaire, il faut 
que nous nous soyons saisi de la chose ùaus 
l'intention d'en faire notre propriété, et 
que IIOUS l'ayons possédée sans disconli
lIuatÎotl un an ou deux; c'est-à-dire un ail 
tluant aux choses mobilières, deux au~ 
<:J.UilUt aux choses immobilières, 

9. La cession de ses droits est une es
pèce d'abandon de propriété de tous !)ieus 
à autrui,assez usitée, elle se fait par l'În
tenelltton dr trois personnes à cet acte: 
par celle de celui qui déclare œ(kl' la 
chose, par celle de celui qui a accepté la 
cession, et par celle de celui qui, en COH

sé'luence de l'une et l'autre des déclara
tions précédentes, adjuge la, chose il. celui 
à qui elle a été cédée. 

lO. Lors d'uue cession rIe son droit li) 
propriétaire s'en démet, celui llUquel il est 
cédé déchre en conséquence qu'il le re
tient pour lui, et le préteur le lui adjuge. 

1 r. Tous droits incorporels, tels que 
celui d'usufruit, de successioll, de lUI elle 
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légilime, et même' d'alfranchi, peuvcnt 
être tédés. 

12. OUIJeut céder une succes~ioll avant 
d'y avoir accédé, ou après. 

13. Ulle succession peut être cédée par 
j'11érilicr légitime avallt qu'il y ait accédé. 
L'llèril:er légitinie ou tcstamcntaire peut 
égalemt'ut la céder, lorsqu'il y il accédé. 

14. Lorsllu'avallt rl'u\oir accédé à une 
succession on y a cédé se! droits, le ces
sionnaire en devient héritier, c(mllle si elle 
lui [lit échue à litre d'héritier légitime. 
Si la cession de cette succession n'a eu lieu 
qu'ôlprès que l'héritier légitime y aurait ac
cédé, celui qlli a cédé ses droits n'eu garde 
pas moins sa qualité d'héritier, et n'en est 
pas moins obligé au p<liement des créan~ 
ciers du défunt. Ce qui Ini est dû est éteint, 
t;'est·à-dire que ses débiteurs sont libérés. 

15, A l'égard des objets corpon: ls, il 
n'y il que ceux qui Ollt été particulièrement 
céc\(s qui passeul à celui auquel J'hérédité 
a été cédée. 

1 G. On acquiert la propriété p~r adju
dication, pal' la formule usitée pOUl' par
tage orJinaire de biens entre héritiers, pal' 
celle propre au parlilge entre associés, et 
par celle d'usage pour fixation de limites 
entre voisins. II est eu end cednin qu'aus
sitôt que le juge a adjugé quelque chose 
que ce soit, ou à l'un des héritiers! on à 
l'Ull des associés, ou à l'un des voi~ius, 
elle lui e~t dès· lors acquise. 

17. On devient propriétaire de toule 
espèce de choses, en vertu de la loi, lors
que, conformément à la loi Papia Popéa 
ou à celle des douze lables, ulle disposi
tion testnmentaÎre devieut caduque, ou 
({lIe son objet se trouve autrement sojet à 
reprise, 

18. On peut acquérir par les personnes 
qui sont ClI notre puissance, tli'lI1S notre 
main, ou qui font partie de nos biens. 
.Aill~i quelques-uils de ceux ci· dessus dési
gnes (supposé que ce soit à profit) ayant 
accepté ulle promesse, 011 reçu quelque 
chose, ou faÎt telle cOIl\'ention que ce solt, 
le lout nous appartiendra. 

19' Il en est ainsi quant aux institutions 
d'héritiers tailes sous leurs noœs, ou de 

c 

legs à eu.'!: laissés: lorsque nOllS leur per
mettolls de les accepter, c'est pour liOllS 

tns, et tuteb legitima, et ]ihertas. 

S. 12. Hereditas ill jure ceditu!', vel ante
quam adealur, vel posleaqt:am adit!l. furrif', 

S. r3, l~nte(luall1 adealur, iu jure cecli 
l'olest legitimo ab herede ; posteaqu:1lll 
adita est, Lam à legitimo, quam ab eo qui 
lcs!amento heres scrip!us est. 

S. f4. Si anlequam adeatur hereditas , 
in Jure cess:! sit, perinde heres fit cui cessa 
t'st, llc'si ipse heres legi!imus essct. Quorl 
si posteaqu;\m adita fucrit, in jure cessa 
sil: is cui cessa est, permanet heres, ct ob 
id creditoribus defullcti mallet obligatus ; 
dcbita verb pel'eunt, id est, debilores de
[l1l1cli Iiberaulur. 

g. 15. Re;j antem corporales! quotÎ€S 
singulœ in jure cessœ sunt, IralJseunt all 
eum cui cessa est hereditas. 

S. 16. Adjudicatiolle dominia llilllciscÎ· 
mut', pel' forlllolam familiœ erciscundœ, 
qtla~ locullI habet illler coherede$ : et pel' 
formulam cOlllmuni dividundo, cui locus 
est inter socios : et pel' formulam finilllll 
regulldorum, qme est inter vieinos. Nam 
si judex uni ex heretlibus nul sociis, aut 
vieillis rem aliquam adjudicaverit, statim 
iIli adquiritur, si ve ll1auCÎpi, si ve Ileç 
mancipi sît. 

S. 17· Lege nabis adquiritnr, velut ca
ducum vel ereptitiuro ex lege Papia Po
pœa : item legatum ex lege duodecim ta
bularum, sive Illaucipi rcs sint, sive llec 
mallcipi. 

~. t8. Adquiritur auttln nohis etiam 
pel' e1l,5 personas, quas in potestale, manu, 
lll'lncÎ pio\e hahemus. Itallue si quidem 
(ll1iHlCipio putà) acceperint, aut II'aditllm 
eis sil, \el slipulati fuerint, ad nos per
I Înet. 

S. J9. Hem si heredes inslituti sint, le
gatlllllve eis sil: et hereditatem jmsu DOS

tro atleulltes tlobis adquiruut ~ et Iegalum 
ad 1105 pcrliud. 
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S. 20. Si servus alterius in bonis, alte
rius ex jure Quiritium sit, ex omnibus cau
lis adquiret ei , cujus iu bonis est. 

S. 2 r. Is quem bona fide possidenllls, 
sive liber, sive alieuus servus sit, lIobis 
adquirit ex duabus causÎs tantùm, ici est, 
'Juod ex re nostra, et quod ex operibus 
suis adrluirit : extra. has autelll causas, aul 
sibi adquirit, si liber .'lit, aut domino, si 
alienus servus sit. Eadem sunl et in eo 
seno, in quo talJtùm usumfructuw ha
bemus. 

T 1 T U l, U S X X. 

De Teslamentis. 

S. 1.TESTAl\1ENTU?lf est mentis Ilostr<e 
justa couteslatio, iu id solenniter factum, 
ut post mortem nostram valeat. 

g. 2. Testamentorum genera fuerunt 
tria, U1lül1J quod ealatis cOlllitiÎs, altewlll 
qnod in pmcinclu, tertil1m qllod per teS 

et lîbl'arn arpellalum est. ll1is duobus tes
t<llllentis abolitis, hodiè solùm in usu est 
(juod pcr res et lihram fit : id est, per mau
cipationem imaginariam : in quo testa
mento libripeus adhîbetur, et familiœ 
emptol', et non minus qllillll quinquc tes
tes, eum quibus testamellti fi:t.ctio est. 

g.?i. Qui in pofestnte teslaloris est. aut 
1alllilire emptoris, testis ad lihne peusa ad
hiberi nou polcst. Quoniam familic~~, man
cipntio inter teslatOl'Clll ct falllilire emp
torem fit : et ob id domestici testes adhi
hondi non sun!. 

S. 4· Filiofclmili<e emente, pater ejus 
testis esse non potest. 

S. 5. Ex duobus fratribus qui in eadem 
pat ris potestate sun!, alter falllüire el11ptor, 
~lter testis esse non potest : quouiam quod 

qu'ils acquièrent les biens d'ulle succes
sion, ou recueillent les Irgs. 

20. Si l'un de lIOS esclaves fait seule
ment partie dallos hiens, SOli ancien maUre 
n'ayant pas cédé ses droits civils sur sa per
sonlle; de quelque manière qu'il acquiert 
quelque chose, il ne l'acquierL que pOUf 

celni au Hombre des biens duquel il est. 
2 r. Ceilli qui nOlis appartiellt de bonne 

foi) soit qu'il soit libre ou esclave d'ull au
tre, acquic!'! pour 1l0IJS par deux moyens 
seulement, c'est-à-dire ce qui provient de 
1I0tre bien et ce qui provient ùe son tra
vail; autrement ce qll'il acquiert Illi ap
partient s'il est libre, 011 à son maître s'il 
est esc!a ve ; c'est la mème chose à l'égard 
de celui dont nous n'aVOllS que l'usufruit. 

TI T REX X. 

Des lestamens. 

1. O!'li appelle testament, le résnltat de 
110S réflexions meutales, rédigé exprès par 
écrit dans les {ormes prescrites, énonçant 
précisémeut ce que nous entcnnons qui soit 
fait après notre mort. 

2.. Il y avait autrefois trois manilTcs 
de lcster : h première, en prononçant ses 
voloJlt~s dernières en présence dll peuri" 
assem blé; la seconde, de les prono!lcer 
étant armé avant de combattre ou avant de 
partir pour l'armée; et hl troisième, qu'on 
appelait avec argent et balances. J~es deux 
premières ont été abolies; on nc fait plus 
usage que de celte del'Oière, par f()rme de 
veute supposée, par acquéreur de famille, 
a\'cc argent et balallce; espèce de testa
ment qui ne peut se faire qu'en présencil 
de Cilllj témoins. 

3. Qui est SOLIS la puissance du testateur 
ou de l'acheteur de la f1mille, ne petit être 
admis comme témoin du marché. l,a vente 
de famille ayant lieu entre le testateur et 
l'acquéreur de cette famille, aucun de ceux 
qui font partie de cette üllllille n'en peuL 
être témoin. 

4. Le fils de f;tmille achetant, son père 
Ile peut servir de témoin. 

5. De deux frères étant tous deux sous 
la puissance de leur père, si l'un est l'ac
quéreur de la famille, l'autre ne peut être 
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témoin; ce que l'un d'eux reçoit il l'ac~ 
quiert pOUl" son père, auquel le fîls Ile peut 
servir de témoin. 

6. Deux frères étant sons la puissance du 
même père peuvent tous del1x être ttmoÎus, 
ou l'ull témoin et l'autre tenir la balance, 
tout autre (lu'eux achetanlla famille; parce 
qu'il est iudifJërent que plusieUl's étant 
d'une même maison servent de témoins 
dans l'affaire d'autrui. 

7. Muet, sourù, fou, pupille, femme, 
ni l'achetant ]a famille, ne peuvent être 
témoins ni tenir la balance. 

8. Le Latin J uniallien peut être acqué
reur de famille, témoin ou tenant la ba
lauce, parce liu'il a la capacité de recevoir 
par testament 

9· En testament, par argent et balance, 
il y a deux choses à faire, la venle de 
la j;llnille et la proJ1oncÎrttioll du testament. 
On prononce le testament de la mUllière 
sui vante, le testateur tenant ses tablettes, 
dit ces paroles: Ainsi qu'il est écrit sur 
ces tablettes ou sur ces cires, je dOllne , 
Olt lègue, ou tcste, et je VOltS en.fais té
moins, citoyens j c'est-là ce tJU'OIl appelle 
prononcer et faire son testament. 

10. I.e fils de famille Ile peut t'airé sail 
testament, parce qu'il n'a riell de quoi on 
puisse porter témoÎgll;Jge. Cependant j'em
pereur d auguste l\larcus a, piir \Ille de ses 
constîln!Îorts", permis au fils de fiulliHe de 
disposer du pécule qu'il a aClillis il. j'al"
nH\e, 

1I. Qui ll'e~t pas sùr de son état l'j\cil 

(sllppo . .;é le père llIort cu \'oyilge el le fils 
n'ell (Haut pas instruit, d'olt il suit <jU'illlC 
sail pas (ill'il est maître de lui'lllt'me), ue 
pent faire "on testament. 

12, L'impubère IH' peut faire ~on testa
ment quand 1110mc il Ile serait plus saLIs I;J. 
puissauce de llui ljUe ce soit, parce qu'il 
n'a pas Cllcore acqll1" assez d'exrériem:e. 

13. Mut;[, siJurd, (ou, Ili prodigue in
terdit, ne peuvent faire leurs testallleus : 
le Ullle!, parce yn'ilne peut pronollœr les 
paroles nécessaires; le sourd. pan:e qu'il 
ne peut entendre les paroles de l'acheteur 
de la famille; le lon, parce qu'il n'a p:lS la 
raison nécessaire pour tester de son bien; 
le prodigue, parce qu'il lu! est ùéttmdu de 

HDUS ex lm lllancipiull1 accipit, adquirit 
patri, cui fiHus suus testis esse non de
het : pariter et qui in poteslate ejus est 
consti tutus. 

5.6. Duo fratres, qui in (;jusdem palris 
potestate sunt, testes utrique, vel alter 
testis, alter lihripens fieri possunt, alio 
familiam emente : qUOlliam nihil nocet ex 
una domo plures testes alicllo llegotio ad
hiberi. 

S. 7· Mutus, sunlus, fUl"Îosus, pupi!
lu:;, femina, neque fdmiliœ emptoI', ni!
(jue testis, libripensve fieri potest. 

S.8. I,atiul1s JUllianus, et familiœ emp
tor, et testis, et libripens fierî potest : quo
ulam cum eo testamellti tactio est. 

S. 9· In testamcllto, quart pel' œs et li· 
bram fit, dure l'es agllntllf, familiœ man
ci patio, et nUllcupatio testamenti. N li11
clipatut" testamelJtulll in hlllle moc\ulll ; 
tabulas lestamenti 1e5talor tenNIS ila di
cit : Hœc uti his tablliis crri.we scripla 
sun!, ita do, ita lego, ita testor, itaque 
J10S, quirites, testinwnium prœbiLoto. Qua:: 
llullcupatio et testatio voca'lur. 

S. 10. :Filinsfamiliœ testamentum fa
cere nOIl potest: (l',onÎum nihil SlIUm IF:'
bet, ut testari de co possit. Set! divus Au
gustus l\h.rclls constituit, ut filiusfamilice 
miles de eo pec111io qllod in castris ad<{ui
si vit testumcnLulU filcere possit. 

S. Ir. Qui de statu suo incertus est (th. 
cita quod patre pcregre mortuo , ignorat 
se sUI juris esse) testil1Jl01llum faeere llon 
potest. 

S. 12. Impubes, lieèt sui jmis sit, tes
tament 1l!1l !;\cere Ilon po!esl: <.juouiam llon~ 
dUIll plenum imlicium f\l1imi habet. 

s· 13. MlltllS, sUl'dus, furioslls, itell1
que prodigns cui !t~ge bonis interdiclum 
est, lestallH'lltnIll facere 11011 possunt ; Illll
tus 1 quollialll verba llllllCllpatiollis ]OCj\IÎ 
llon potest : surdos, quollialll verba hmi
Jid~ emptoris eXiludire non polest: f'uriosus, 
quolliam mentern non habd, ut tcslMi de 
ea re po~sit ; prodiSllS, qlJonialll commer
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dum iIIi lnterdictum est, et oh id familiam 
mancipare non potest. 

S. 14, Latinus Juuianus, item is qui 
dedititiornnl numero est, testamcutum 
facere llon potest. L~tinus quidem, quo
Iliam llomillatim lege J unia prohi bi tus est, 
is autem qui dedititiorum llumcro est, 
qllo11iam nec quasi ci\'Îs Romauu5 testari 
potest , cùm sit peregrinus: nec quasi pe
reg ri nus , quoniam Duilius certre ci vitalis, 
seiens ut adversus leges civitatis sure tes
tetur. 

S. 15. Feminre post duocleciultll11 llll

l1tUl1 éctalis testamenta f;'cere pOSSUllt tu
tore anclore , donec in tutela sint. 

S. 16, Servus publicusprœtorisve,par!e 
aimidia testamellti faciendi habet jus. 

TJTULUS XXI. 

Quemadmodum heres institui deheat. 

HERES institui rectè potes! his verhis: 
Titius Iteres esta, Titius heres sil, T:~ 
tium lzcredem esse jubeo. Ilia antem ins
jilutio, Iu:redcm institua, heredemfacio, 
Il!olrisque jmprohata est. 

T 1 T U LUS X X 1 J. 

Qui lLeredes institui possunt. 

S, r .IfEREDES institui pO~sullt, qlli tes
tamenti fadionem cum testalore habelll. 

S. 2. Deditiliorum numero heres Însti· 
lui nou potcst, quia peregrinus est, cum 
quo testamenti raclio n011 est, 

S. 3. Si quidem mQrtÎs teslalol'is te01

pMe, vel intra diem cretionis civis Ro
manus si!, heres esse potest ; ljl10d si Lati
nus mRllserit, lege Juuia capere heredi
tillem prohibetur. Idem juris est il} persona 

se mêler <i'l/tlctlne affaire, et qu'en cOllsé
q nence il ne peut vendre sa famIlle. 

14. Le Latin JUllianicll, ainsÎ que celui 
qui n'a été alft'allehi qu'a titre de déditice 
(qll'a titre d'abandon par dégoût), ne peu· 
vent faire leur testament; le Latin Ile le 
peut, pOlrce qlle cela lui a été nommément 
défenrtu par la loi J unia; celui qui est;,lU 
nombre des déditices Ile le peut pas non 
plus, parce qu'il ne peut tester ni comme 
citoyen Romain, puisqu'il est étrangel', ni 
comme ért'anger, parce qu'il n'appartient à 
aucune cité t et qne conséquemment il ne 
peut savoil' conformément à quel dl'Oit de 
cité qllelconque il doit testel', 

[5. :Felllllleô âgées de douze ans accom
plis pCl1\'ent tester, pou l'VU qu'elles soient 
Cil tutelle et que leur tuteur .Y consente. 

16. L' fscla ve public qui dépend du pré
teur, a le droit de tester de la moitié dt 
son hien. 

TITRE XXI. 

Héritier, comment s'institue. 

IJ'HÉRITIER.. est régulièrement instituà 
pat' ces mols: Titius soyez mon héritier, 
r;ue Titius soit mon héritier) j'ordonne 
que Titius soit mon héritier. Cette alltre 
institlltion; J'institue molt luirilier ,jefais 
mon héritier, ne passJ pas pour être aussi 
régulière. 

TITRE XXII. 

Qui peullent être institué$ héritiers. 

1. ON pent instituer pour héritiers tons 
ceux qui, ainsi que le testateur, ont droit 
de faire leur testament. 

2. On ne peut instituer pOllr ht:ritier 
celui qui est au 1l001bl'e des déditices (celui 
qui n'a été cn quelque sorte délaissé que 
par dégoùt), parce qu'il est étranger et 
l1'a pas droit de tester. 

3, Cependant s'il etait devenu citoyen 
Romain avant la mort du testateur, 011 

~l\'ant ou pendant Je temps qui lui a cité 
dOllné pour délibérer, il peut être héritier; 
s'il 11' est devenu que Latin, la loi J unia 

lui 
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lui dtlfelld de recevoir la succession, il en est 
de même du célibataire d'après la loi Julia. 

4. Héritier doit être distinctement in
diqué, on ne peut testel' de cetle manière: 
Que le premier qui arrivera pour mesfu
nérailles soit mon héritier i la volonté du 
testateur 11e doit prêter à aucun doute à 
cet égard. 

5. On lie peut instituer pour héritiers 
l1i ceux qui Ile jouissent que d'une por
tion des droits de citoyen Romaill, ni leurs 
enfans. Vêtat civil de leur persoIlne n'est 
pas assèZ certaiu pour ne pas donner lieu 
de douter s'ils pem'cnt tous ou Hon être 
héritiers; c'est pour cela qu'ils ne peuvent 
l'être. Un sénatus-consulte leur permet ce· 
pendallt ù'ètre héritiers d~ leurs nlfrnn
chis; un sénatus-consulte permct aussi de 
leur restituer la succession qui leur a été 
légu(~e par fidéicommis. 

ô. Il n'est permis d'instituer héritiers 
d'autres dieux que ceux désignés par le 
sénatus-conslllte ou les rescrits des cmpe
reurs, tels sout J upïter Tarpéien , A pol
Ion Dydime , tels Mars de la Gaule, Mi· 
llerve de Milet, Hercule des Gades, Djime 
d'Ephèse, la mère des dieux, Cy bèle qu'on 
adore aSmyrne, et le céleste Salilleus des 
Carthaginois. 

7- Nous pouvons instituer nos esclaves 
pour 110S héritiers en leur donnant en 
même temps la liberté. Nous ponVOlls aussi 
instituer les esclaves des autres sans leur 
dOllner la liberté; quant aux esclaves 'lui 
ont deux maîtres, on peut les instituer pour 
ses héritiers avec ou s:ms la liberté. 

8. Vesc\ave qui n'est que dans nos biens 
ne peul, mème cn lui dOlmant aussi la li
berté, être insli blé 1Iolre héritier, parce 
qu'alors il ne devient que I~atin, qualité 
qui ne suffit pas pour accepter uue succes
sion. 

g. Nous ne pouvons instituer pour nOi 
héritiers les esclaves d'autrui, qu'autant 
que leur maill'e a ainsi que nous le droit de 
fàire son testament. 

10, Linstitutioll d'un esclave commun 
pour noire héritier uvec dOll de S;:J. liberté 
est régulière, parce qu'il est institué en 
partie comme notre esclave, et en partie 
comme l'esclave de notre associé. 

II. Notre propre esclave institué hé.ri

cœlibis propler legem J uliam. 

S. 4· Incerta persona heres illstitui nort 
potest, velut hoc modo: Quisquis primus 
adflmus meum venel'it , Iu:res esta: quo
lliam certum consiliulll dehet esse testantis. 

S. 5. Nec mumC1pl<l. y nec lllUlllClpCS 

heredes inslitui pos&unt : qlJoniam iucer
tUll! corpus est, ut 1l("lIlC r.Cl'l1crc !j~li

versi, llcqne pro ltbito de heredt' cernere 
possun! ut hcredcs fiant. Sen;Jtu~cotls\llto 
tamen conCl'S~Ulll est, ut ù libertis suis hc
redes Îl1ftituÎ possint. Sen fideicommissa 
heretl,la!i llltlllÎcip:bdS res'itui pote,t : de
nique hOG senatuscullsulto prospcctuUl est. 

S. 6 Deos hercdes Înstituere non pos
sumus, prœter tuS qllos sellai usconsulto, 
constitutiollibus ptincipull1 instituere con
cessmn est: sicuti Joycm Tal'peillm Apol
linem Didymreull1 , sicuti iUartclll in Gal· 
lia, J\Iincrvam .M:eliensem , Hel'culem Ga
ditunum, Dianam Ephesiam, malrem deo
rum Cyhelclll , eam qure Smyl'llœ colitllr~ 
et CœJestum Salinensem Carlhagillis. 

g. 7. Servos hererles instituere POSSll

mus llostros cum libertale : aliellos, sine 
lihedate : communes, cum liberlate, vcl 
sille liber tata. 

S. 8. Eum servum qui fan[ùm in bonis 
nostel' est, nec cum liberlale heredem i 115

tituere possumus, quia Latillilatem conse· 
quitur : quod lion proficit ad heredit,ltem 
capiendam. 

S. 9· Alienos servos heredes iustituere 
possumus : eos tamen, quorullI CUllI domi
llis testamenti factionem habemus. 

§. ro, Communis serVus CUIll libertate 
rectè quidem hcres instituitur, 4ua~i pro
prius, pro parte llostra : ~ille libcrtale au
tem, quasi alienus, propter soeii parlem. 

S. II. Proprius servus eum libertate 
r7 
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heres institut us , si quidem in eadem causa 
permanserit, ex testamento liber et heres 
fit, id est necessarius. 

g. 12. Quod si ab ipso tes!atore vivcnte 
mal1umissus, vel alienatus si t : suo arbi
trio, vel jussu emptorÎs hereditatem adire 
potest. Sed si sine liberlate sit illSliLutus, 
ollluino llOll consistit Îllslilutio. 

g. 13. Aliellus servus heres illslitutus, 
si \juidcm in ca causa pcrllvmseri t, j ussu 
domÎni debet hel"cditatem adire. Quùd si 
vivo teslalore malltlll1issus, aut alienalus à 
domino ruerit, aul suo arbitrio, nut jussu 
cmptorÎs, poterit adire hercdiiatcm. 

S, q.. Sui hercdes illstituc1H[i SUllf, vel 
cxheredandi. Sui autem hereùes sunt liheri 
(JUOS in potestate habemus, talll'lJatnrales, 
'll11\m adoptivi : item uxor (ltl<C in manu 
est, et lllll'U.; lIlla) in manu est mji, yue1ll 

in potestate habt.:mus, 

S. 15, Post h umÎ l!tlo(!Ue liberi , iJ est, 
qui in utet'O sunt , si tides SUllt, ut nati in 
potestale lloslra t'lit uri sillt , suorUlll here
dum llLlIllCrO Stlut. 

S. 16. Ex suis heredibns filius t!uÎclelll 
Beque herts iusLiLuLus, lle(luc Ilominatim, 
exileredatus, nOll patitl1l' valere tes!amen
tum, Hdi'jUlC vero pcrsomc liberoruJll, 
\"elut filia, nepos, llcptis, si prœterilœ 
sint, valût testalllentulll. 

S. 17, Srriptis heredibus adcreScllnt, 
s:tis Cjl1idem heredibus in partem virilem, 
e:drancis autem in parlem dimidialll. 

S. rB. Poslhl1!11i qU0'1ue liberi cujus
CllllhjlJe seXllS omissi, quod valuit testa
Illeutulll, agnalione rUlllpitul'. 

S' 19, Eos qui in utera SUIl!, si nali sni 
hCl'edes 110his f11:llfÎ SlIut, pOSSUlllUS insli
lucre berc,les : si qnitlem : ost modem IlOS

lram nasC'lUtur, ex jllt't! ci viIi : si vero vi. 
\ 2utibus nobis , ex lege Julia. 

tier avec don de la liberté, est libre par ie 
testament et devient notre héritier, pourvu 
qu'il continue à être il. llOUS; c'est cc qu'ou 
appelle héritier nécessaire. 

12. Vesclave institué héritier ayant été 
depuis aIJ['unchi ou vendu pal' son mai~re, 
peut, de son propre droit ou avec la per
mission de celui (lui l'aurait acheté, preu~ 
dre la suc~essioll; mais s'il a été institué 
sans (Lou de sa liberté, l'iLlSIÎlutioll ne peut 
valoir. 

13. Vesclaved'autrui institué hJt'iliel', 
ne peut accepter la successÎon rIlle de l'or
dre de SOIl 1111 it re , s'il est l'esté à lui; s'il il 
été a!l'r2l11chi ou vendu dn vivant du testa
tcur, il peut l'accepter de son droit ou de 
l'ordre rie celui q\1i l'aurait acheté. 

q., L-::s héritiers légitill1C's doivent être 
institués héritiers ou déshérités; nos hé
ritiers légitimes sont 110S enfans, étant en
cm'e en notre puissance, naturels ou adop
tifs; au nombre de ces héritlers est notre 
femIlle ~ (lui est en notre pouvoir, et notre 
helle· fille, qui est eu celui de notre fils 
étant encore sous notre puissance. 

15. Les enfalls posthumes, c'est-à·dil'e 
ceux qui sont ellcore au ventre, s'ils ne 
doi vellt Ilaitre qlle pour passel' sous not re 
puissance, sont aussI nos héritiers légî li
mes. 

10. Un seul de nos fils n'ayant été ni 
instj tué héril iel', Ili nommément exhé
rédé, le testament ne vaut: d'ai lieurs il 
peut n'être ùit aUCUlle mention des autres 
persollnes, IIi de la fille, !Ii du peti t-LlIs , 
ni de la petite-fille, et le testament n'en 
vaudra pas moins. 

17, Il Y il accroissement pour tous les 
héritiers inscrits, par tête pour nos hé· 
ritiers lt'gitillles, pour moitié seulement 
quant au... autres. 

l 3, Les enf,ltIs posthl1mes de l'un ou ne 
l'autre sexe, omis en testament, le rom
pent en naissant, (IuoÎ'lu'il ait été bon au
paravant. 

19, Ceux qui sont enCMe an ventre, 
venallt an mo:Hle, sont tlo": hprÎtit':'S It;gÎ
times fui urs , 1l0:15 pouvons les În,li l l1el' 
110s héritier~; s'ils lla~,~cnt ap"ps poire 
m,ort, ih sont nf)~ hél'jll .... ' légitl'llCS dé: 
droit civ:l; s'ils naissent de IllJtre vilaut, 
ils le sont tm \'ertu de la lui J ulil. 
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~o. I,e fils de famille qui est encore en 
"\Otre plJissance doit être Înstitué héritier, 
ou nOlllmément déshérité; nos autres héri· 
tiers légitimes des deux sexes peuvent être 
séparélllent nommés, ou généralement in
diqués. 

21. I.e fils posthume doit être nommé
ment déshérité. l.a fille posthume, ou 
toutes autres temmes posthumes, peuvent 
l'être, ou nommément, ou en gellèral ; 
pourvu toutefois que si l'exhérédatioll est 
prolloncee en termes généraux, on leur 
laisse quelque chose. 

2~. Kos petits-fils, les maris de nos 
}}ctites. filles, et tous autres mâles pos
thumes, mais llon Je fils, pem'eut être nO
minativement drshé,'ités, on en général 
(en masse), avec adjonctioll de legs. Il est 
plus régulier et plus sùr de les nommer 
clWClll1 comme déshérités, et c'est ce qui 
s'observe le plus ordinairement. 

.23. J,e droit civil ne porle pas qu'il cst 
nécessaire d'instituer 11Olllinativement, ou 
de d(~shérjter de même nos entans éman
cipés; mais le prdeul' exige que si 110US 

n'instituons pns les mâles hériliers, nous 
les déshéritions nommément c}lftCUl1: quant 
aux femmes, ou peul, ou les 1l0mmeT 
comme e:xh~rédées, ou les déshériter gé
lléralemcllt. lîaute de se conformer à ces 
rrgles ~ ils pCIl\'ent prétendre à la posses
"ion des hiens, quelque disposition qlli en 
nit été nulremenl faile par le testament. 

24, II n'y ft aucune différence Cil droit 
civil cntre les héritiers nécessaires, c'est
à·dire les esçlaves institués héritiers avec 
don de lilJel'té, et nos hériticrs légitimes 
aussi nécessaires, c'est - fi - dire les enfans 
qui saut rncore en notre puissance; car les 
1I1lS comme les autres sont héritiers forcés. 
1\1<Ii5 de droit prétorial, les héritiers légi
times et nécessaires peuvent s'abstenir de la 
succession de leur père, tandis qlw cel te 
faculté n'a pas été accordée aux héritiers 
seulement llécessaires. 

25. Le forain institllé héritier, si toute
fois il l'a été Rnc f:1CUIté de délibérer sur 
son institution, devient héritier s'il l'ac
cepte; s'il ne l'accepte pns, il doit gérer 
comme substituant l'héritier. 

26. Qni use des choses de la succession 
aiusi que s'il en étaille maître, ne gère que 

S. 20. Filius qui in potestale est, si non 
instituaI ur , heres, nominlltim exheredari 
dehet : reliqui sui herede5 utriuS(lue sexus 
aut. 110millatim, aut iuter cœ!eros. 

S. 2f. PoslhlllllUS filius l10millalim ex
heredandlls est: filia posthlHlla, (:-<dera'
que postlmmœ [emime yeluominalÎm , "el 
inter crutcros : ol1mmoob inler cU'lcrcs ex
bercdatis aliquid legetul'. 

!). 22. Nepotes et pronepotcs, crl.-:teri
que masculi posthumi pra·ter fililll1l. vcl 
nominalim, vel inter (',nlt'ms C\l1l1 adjCL:
tiotlc Jegati SUllt exheredantli : seri tuliù~ 
est tamen llominal.im cos c_\heredari : ct 
id ohservalur m~gis. 

S. 23. Mancipalo5 lihero~ C!lm jurc ci
viii llCqUC hercdes lllsli!uerc , llcque cx
hel'edare llecesse sit, tamCl1 pm-tor juhd, 
si 110n illstituRlltur heredes, t':.\!Jcrechri 
masculos Oll1nes, namil1atim h llliJ1:ls ,"cl 
iuter CH:teros : alioqllÎ cont!',t tabllbs ho
llomm possessiouem cis polliœtnr. 

S.24. Inlernecéssarios hereeles, id est, 
servos cum liberlate heredes script os , et 
suos siL necessarios, id est, liheros qnÎ 
in potestate sunt, jure civili nibil Înteresl, 
llam ull'igue etiam illyiti heredes SHnt. 
Sed jure prretorio suis et llecessariis here
dibns ahstillere se ft parentis hercditalc 
permitlitur: necessariis atllem tantùm he
redibus abstinendi potestas non dalur. 

!j.25. Extraneus heros, si quirlemr.um 
cretiane sil heres Înstitutus , ccl'l1endo fit 
heres : si vero sine crelionc, pro herede 
gerendo. 

g. 26. Pro 11el'ede gerit, qni l'ebus hc
rcditariis tûnquam dominl:s u;ilur: relut 

17 * 

http:quirlemr.um
http:llominal.im


132 l,IVRE PARTICULIER DES RÈGLES D'ULPIEN, TITRE XXII. 
qui actionem rerum hereditariarum facit: 
aut servis hereditariis cibaria mandat. 

S. 27. Cretio est certorum dierum spa
tÎum, quod datllr insfituto heredi ad de
1iberandum, lltrum ex pediat ei adire he
l'edi latem, llecne: velut, Titius heres esto 
cerllitoque in diebus ccnlum proximis , 
quibus scieris , poterisque j nÉsi ita creve
1'is, exheres eslo. 

S. 28. Cernere est verba crelionis di
cere, ad hune modulU, cum me J.1tlœ","us 
Jteredem iflsÛlllerit, eam hereditatem adeo 
cernoque. 

S. 29, Sille crelione heres institutus, si 
coustiluerit, !lolle si heredclll t'sse, statim 
excludillll' ab hereditate, et amplius eam 
adire 11011 potest. 

g.30. Cum cretione vero heres instîtu
tus, sicnt ceruendo fil heres, ita non aliter 
exclmlilur, qllùm si inlra diem cretiollis 
nOIl crevr:rit ; iJfo'llle eti;,tJll si conslitue
l'it Ilolle sc hercl{;;:m csse, tamen si super
sint dies creliollis, pœnilt.:utia actus, cel'
nendo 11 ercs fied potest. 

!;. 3r. Cretio autem vulg'lris dicilur, 
al1t continua. Vulgal'Îs, in qua alljiciun
tur hœc verba, qlJibus $cieris, poteris
que. Continua, in qua non adjiciulltur. 

S. 32. Ei qui v111garem cretionem ha
bet, dies illi danl ur, computantur, quibus 
scit se h~redem institutum esse, et poluit 
cernere. Ei verb qui contilluam habct cre
j Îoncm , etiu1l1 illi dies compulalltur qui
hus iglloravit se heredem Îustitutum, aut 
sei vit quidcm, sed non potuit ceruere. 

S. 33. Heredes <lut instituti di cu ntur , 
aut substiluli : institnti qui primo grndu 
srripti sunt; substilllti, (lui secundo gradu, 
ve1 seqll('>IJlibu5. Heredcs s!:ripli sunt, \'t)

Inli : Titius hercs esto , cernito<Jue in die-

pour l'héritieT', tel est celui qui agit dans 
tontes les affaires de la succession, qui en 
exerce tous les droits, ou qui fournit la 
nourriture aux esclaves. 

27, Délibérer sur institution, c'est user 
de l'espace de te ms laissé à l'héritier iusti
tué pour peser s'il est de son intérêt ou non 
d'accepter ou rt'foser l'institution, tel que 
dans ce cas: Titius soyez mon hlritier, 
et décidez dans les cent jours les plus pro· 
cAains de celui où vous aurez su que je 
vous avais institué, si VOliS pOU/lez L'être j 
si VOIlS ne vous décidez pas, ne soyez pas 
mon héritier. 

28. Sc décider dans cette circonstance, 
c'est prolloncer les mots d'acceptation: 
plt"~qltC Ll:Iœvius m'a institué son héritier 
ci sa succession, je l'accepte. 

29, Héritier institué avec faculté d'en 
délibérel', est exclu de la succes,ion aussi
tôt qu'il ct déclaré ne pas vouloir être hé
ritit:l' ; Hue peut rétracter en aucun tems 
cette déclaration. 

30. L'héritier institué à charge d'en 
délibérer, ne devient héritier que lorsqu'il 
déclare accepter: il n'est exclu que lors
qu'il Il'a pas accep! é dans le délai; quand 
même il aurait d'abord déclaré ne vouloir 
être héritier, il peut, tant que le nombre 
de jours qui lui ou t été donnés n'est pas 
complet, deveuirhéritier par acte de re
gret. 

31. Le droit de délibérer est ou or
dinaire ou continu. L'ordinaire est celui 
aUlluel ont été ajoutes ces mots, s'il vous 
convient et si vous le pouvez. Le continu 
est celui auquel i 15 n'ont pas élé ajoutés. 

32. Celui qui a droit ordiuaire d'op
ter, ue compte les jours ql1'a partir de ce
lui où il a su qu'il avait été institué héri
tier l et pu acceder et accepter; au con
traire, lorsque le délai est continu, 011 

compte mème les jours penrhllt lesquels il 
a ignoré son Însti tu tion, et mème encore 
ceux penJmt lesquels il n'a pu en pro~ 
fiter et J'accepter après eu avait été ius
tmit. 

33. Les héritiers sont ou institués, ou 
sub,tiluPs; les institués sont ceux qui ont 
été insti tués Cil premier degré, les substi
tués sont ceux (lui ne l'Ollt été qu'en se
cami degl'é , et tOllS autres sueces$ivemetlt 
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inscrits après eux, ainsi que dans cette for
Ulule: Tùius soyez mon héritier, et ac
ceptez dans les cent jours les plus pro
chains de celui où vous aurez su être 
Olt pu être hérdier: si vous n'acceptez, 
ne soyez pas mon héritier, Dans ce cas, 
.1}Jœllius s~yez mOIl kéritier, et acceptez 
dClllS le même nomhre de jours, etc. Et 
ainsi de suite on peut successivement subs
tituer. 

34. La condition SOI1S laquelle l'instÎ
t lItion a eu 1 ieu étant imparfai te , telle que 
sÎ elle ne porte pas ces mots: si vous n'ac
ceptez pas, ne soyez pas mon héritier i mais 
bien cellx-ci : si vous Il' acceptez pas, alors 
.lI-lœllius soyez mon héritier i dans ce cas, 
si lil premier nommé accepte, il exclut le 
second; s'il n'accepte pas, le substitué 
n'est pas héritier, il n'est que gérant pour 
l'héritier; cependant il a été ordollné par 
l'empereur Mal'cus que dans le cas où , se· 
lon le droit ancien, le substitué ne devait 
être que gérant pour l'héritier, il serait 
héritier pour moitié, et que s'il n'accep
tait pas et refusait de gérer pour l'héri
tÎer, il serait lui-même exclu, et le subs
titué suivant, héritier pour moitié. 

T l 'l REX XII I. 

Quand et comment les te.stamens sont 
infirmés. 

1. 1'OUT testament réglllier peut être in· 
firmé de deux manières; il peut être rom
pu, ou devenir llUI. 

2.. Testament est rom pu, 1 0 • par chan
gement, c'est-à·dire, lors(jll'il en a été 
fait un second régulier; 2°. par surve
nance, c'est-à-dire, s'il nait un héritier 
légitime qui Il'ait pas été institué héritier 
ni déshérité ainsi qu'il convient. 

3, Il y a survenallCe d'héritier légitime 
ou par naissance, ou par adoption, ou par 
mariage, ou par représentation d'héritièr 
légitime, ainsi qu'il arrive li l'égard du 
pe!i t- fils, son père étant decédé, ou encore 
par timallcÎpalion ou libération de la puis
sailLe paternelle; c'est-à,dire lorsque le fils 
ayallt été émancipé une première 011 une 
secoude fois est retombé sous la puissance 
de son père. 

bus proximis cen/am guibus scies, po
terisgue. Nisi ita crcf.icri.s, exheres esta: 
tune lY.!œjJilts heres es/o, cernitQglte in 
diebus, et reliqua. Similiter et deillceps 
substitui potest. 

S. 34. Si sub imperfectam cretionem 
heres institutus sil, id est, nOll adjectis his 
verbis, si non crevais exheres es/a: sed 
ita, si non cref.ieris, tune Mœ()ius Iteres 
esto : cernendo quidem , sllperior infel'Îo· 
rem excludit: non cernendo autem , sed 
pro herede gerendo, in par!em admittit 
su bstitulum. Sed posteà di vusMarcus cons
tituît, ut et pro herede gerenrlo, ex asse 
fiat heres. Quod si neque creverit, Beque 
pro herede gesserit , ipse exc1uditur, et 
substitutus ex asse fit heres. 

TITUI,US XXIII. 

Quemadmodltm testamenta rumpuntur. 

S. r. TESTAMENTUM jure factum infir
matur duobus modis, si ruptum aut irri
tum factum sit. 

S. 2. Rumpitur testamentllm mutatio
ne, id est, si postea aliud testamelltum jure 
factum sit : item agnaliolle, id est, si suus 
heres agllascatur , qui neque heres instÎtu
tus, neque ut opoJ;'tet exheredatus sit. 

S. 3. Ad1l3scÎtur su us heres, aut agnas
ceurlo, !lut adoptando, aut in Bl811Um ('Oll~ 
vm,jclldo, aut in 10cum sui heredis SIlCce

dendo: \'elutllepos l11ortuofilio, ~cleman· 
ci pata : nut malllllllissione, id est, si 6lius 
ex prima secundave m:lIICipatiollc ll1anu
III issus , reversus sit in patns potestalem, 
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S. 4· Irritull1 fit testameutum , si testa

10r capite dimillutus fuerit, aut si jure facto 
testamellto llell10 extiterit ·heres. 

S. 5. Si is qui testamentulll fecit, ah 
hostibus captus sit, testamcntul11 ej us va
let: si quidem reversus fuerit, jure post
liminii, si non ibi decesserit 1 ex lege Cor
neliaun, (jure perindc suecessiouem ejus 
confirlllat, atque si in civitale decessisset. 

S. 6. Si seplent signis testium signatum 
testamenlum, licèt jure civiIi ruptuIU vel 
irritum fàctum sit! prœtor scriptis here
dibus juxta tabulas honorull1 possessionem 
dat, si test:ltor et civis Romanus, et sure 
potestatis cùm lllOl'Cretur, fuit, <jure hOllo
rUIll posscssio C1lll1 l'e, id cst , eum efl'eclu 
hahelur, si BelllO alius jure heres sit. 

S· 7· Liheris impuberibus in potestate 
lllRnentiblls 1am natis quàm poslhumis, 
heredes?u bsli luere paron tes pOSSUlll clllplici 
modo; Hl est, aut co quo extraneis, ut si 
heredes lion extiterint liberi, suhstitutus 
heres fiat; anl proprio jure, id est, si post 
l110rtem parentis hermles facti intra puller
talem decesserint suhstilulllS hercs flat. 

S. 8. Etial1l exheredatis filiis sulHlituere 
purenlibus Heet. 

S. 9· Non alitrl' impuberi filjo substi
tuere quis heredem potest, quàm si sibi 
quis hcredem inslitlleret, vel ipsulll filium, 
vel qllcmlihet aliul1l. 

S. 10. Milites quomodocunque fecerillt 
teslamenla, valent, id est, eliam sine le
gitima observatione. Nam principalibus 
cOllstitutionibus permissum est iUis, quo
modocunque vellent, quomOdOCl111Que pas
sent, testari. ldqlle teslamenlum (j\lod mi
les contra jllris regulam fecit, Îla demùm 
valet, si vel in castrig lJ10rtuus sit, l'el 
post ruissionem luIra annUll1. 

4. Un testament est nul, si le lestateut' 
a depuis passé sous la puissance d'autrui, 
ou si ayant le droit de tester et ayant testé, 
aUCUll des institués n'a \'ol1lu être héritier. 

5. Si celui qui a fait son testament est 
depuis pris pal" les ennemis, son testament 
es! hou pat' droit de retour, s'il en revient; 
ou, s'ïIn'en revient pas, il est également 
bon, en vertu de lu lai Cornélienne, qui 
""eut qu'il en soit alors de sa succession 
comme s'il était mort rlans la ville. 

6. Le préteur euvoie, conformément au 
testament, les héri tiers inscrits ell posses
sion des hicns du testaleur qui était citoyen 
Romain, et Ile Mp~lldant que de lui lors
qu'il est 1110rt , quand même le testament 
serait 11ul, pourvu que le testament ail été 
scellé des oeilets de sept témoins; c'est-à
dire qu'un tel testament s'exécute, si per
sonne n'est de droit héritier rlu défunt. 

7. Il y a deux manieres de substituer 
des parens à ses enfillls implIbères étant en 
11011'0 pnÎssance, rléj4 llés Ou posthumes; 
on le peut comme s'ils étaient étrangers, 
desorte (lue le substitué ne soit héritier que 
dans le cas où aucun des enfans héritiers 
ll'existerait , le testateur le pent aussi, de 
droit pur et simple, en disposant (l\1'all ras 
{)ù les pal'ens devenus héri tiers décéde
raient cux,mêmes en puherté, leur subs
lÎtlle deviellne héritier. 

8. Daus le cas d'exhérédation des fils, 
elles autres parens étant héritiers, on peut 
substituer. 

9. Il n'est permis rle substituer aucun 
autre héritier à la place de son fils impu
hère, qu'en l'instituant lui-même ou teut 
aulre pour héritier. 

1o, Tes!amens de sold:lts sont hons, de 
(Iuelqlle manière qu'ils aient été faits, se
IOll les règles ou lion. Il leur est permis 
par les constitutions impériales de tester 
comme ils veulent et ou ils peuvent l le 
testament d'un militaire étant contre toutes 
règles vaut s'il meurt à l'armé~, ou dans 
l'an de son retour. 
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TITRE XXI V. 

Des legs. 

1. LEGS est ce qu'on choisît, ou phltôt 
ce qu'on laisse impérativement par testa
ment; ce qu'on laisse en priant de dOllllcr 
est fidéicommis. 

2. On peut léguer de quatre manières: 
par saisine, par ordre de donner, ou de 
laisser prendre, ou par prélèvement. 

3. On It-gue par saisine en ces termes: 
Je donne, je legue j enlellez. , prenez, ou 
ayez. 

4, Par ordre de donner, en disant: 
Jl;10lZ héritier, vous 't'OIlS engagez à don
ner , dOllnez , jeu'les, ou j'ordonne amon. 
héritier de dOl/11er. 

o. Par ordre de laisser prendre, pnr 
ces mots: l.V]OIl /u!rit ù:r, vous l'ailS engagez 
à laisser prendre à Titius telle c!tUse, ou 
à la lui laisser posséder. 

6, Par prt!lèvement t aÎnsi : Titius Lu
cius, prellez d'abord celte chose. 

7. 011 pellt IJgncr par saisine tout ce 
dont ou est propl'iétaire , ou tOHt ce dont 
ou était proprift;JÎre du droit de citoyen 
Romain, soi t larsliue le te.stamellt a été 
fait, soit à sa mort, excepté cepelldaut ce 
qui se compte, se mesure ou se pèse. A 
l'égard de ces .sortes de choses, le 
vaudra, si IlOU!! les possédions du même 
droit à l'instant du décès, 

CI. 011 pt'lIl If"gucr pal' ùl'(lre de dOlluer, 
tout.;; sortes de l'hases, ct m~l11e quoi
qll't:i\es n'appartiennent pas au testateur; 
il slIiiît qu'el!es soient de nature à pouvoir 
être dOlluées. 

9. L'homme libre, ce qlJi appartient au 
pNlple, al1x temples, on ail culte, ne peut 
~?tre l':j:?,ué par ordre, parce qU'ail !le peut 
donnel' rien de tant cela. 

ro. Ou pent léguer par ordre de laisser 
prendre, tout ce qui appartient au tesla
teur et Ilwme à rhèritier. 

1 r. l'al' prèle. toment , tout ce '1u'on 
pellt lt'guPI" P'll' saisine, S'il a ete légué pal' 
saisine une chose qui n'ait p:ts appartenue 
du droit d" cito} tU HOlll:tÎ'l, ;]\1 tt's!atrur, 
dans les deux lem:, ci-de~sll~ 11ldi(lUés, le 
legs lie vaut pas di,) droit ci ,il, mais il 

TITULUS XXIV. 

lJe Legatis. 

g. r .LEGATUl\I est, quod legis Ulodo, 
id est, imperativè, testamento relinqui
tu!'. Nam ca qme precativo modo re!il1
quuntur, ficleicommissa vocantur. 

S. 2 •.Legamus nutem quatuor modis, 
pel' vendir.ationem , per damnationem, si· 
nemli modo, pel' prœceptioncm. 

S, 3. Pel' vendicaliollem his verhis le
ga 111 liS , do, lego i capito, sumito, sive 
lU/oeto. 

S. 4· Pet· danlllalionem his vel'his : he
res meus damnas esta clare, data ,facito, 
heredem meum dare jubea. 

S. 5. Sinendi modo Îla, !.eres meus 
damnas esto sinere Lucium Titium su
mere illaln rem) sibique !tabore. '. 

g. G. Pel' prœceplionem sic, Luoius 
Titius iliam rem prCC'cipita. 

S. 7· Per vindicatiollem leg:\ri possunt 
res qure ulroque tempore ex jure Qlliri
tium testatoris fuerunt, morlis, et <juando 
tes!amelltUtll fàciebat : prœterquam SI pon
dere, mensura, Humero cOlltÎneanlur ; in 
his eUlm satis est, si vel marlis duutaxat 
tempare fllerillt ex jure Quiritiulll. 

S. B, Pel' damnatiollem omnes l'es, le
g<'lri pOSSUllt, eliam qure non wnt testa fa· 
ris, dumllodo tales sint, qu,e dari possint. 

S' 9. I,iber homo, au t l'es populi, au t 
sacra, aut religiosa, ncc pel' dallluationem 
legari potest : quonÎam dari nou potest. 

g. ro. Sinendi modo legari possunt res 
propl'Î<.e testatoris et heredis ejus. 

S. r T. Pel' prœœptionem legari pOSsllnt 
l'es, qure etiam pel' \'eu(licatÎollem. Si ea 
l'es ,,!Hl' nOIl fuit tllrDtlue tempClre !esta!oris 
ex jl1l'c Quiritimn , per velldicatiollcm le
gata sit, licèt jure ci\ili !Jon valeal leg!l.
tum, tamen senaluscollsulto NCl'ouiano 
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urmatur: quo cautum est, ut quod minus 
pactis verbis legatum est, perinde sit ac si 
optimo jure legatum esset. 

S. 12. Optimum autem jus legati per 
damnationem est, si duobus eadem res por 
vendicationem legata sit: si quidem dis
junctim, singulis partes debentur ; si vero 
conjullctim, velut Tilia et Seia, hominem 
Stic/wm do, lego, jure civili concursu par
tes fiehant. Non currente altero pars ej118 
alteri adcrescebat. Sed post legem Papiam 
Popeam , non capitutis pars .cad,uca fit. 

S. r3. Si per damnalionem eadem res 
duobus legata sit, siquidem conjunctim, 
singulis partes drbentur, et lion enpientis 
pars, jure civili in hereditatem r.emallebat, 
nunc alltem c'ldnca nt: quod si disjullctim, 
sÎugulis solidulll debotuf. 

S. 14. Optioue autem legati, per ven
rucationem data, legalarii electio est, ve
lu!i, hominem optato, eligilo. Idemque 
est, el si gcneraliler legaverim Tilio ho
minem, al si ita heres meus damnas esta 
110Illincm dare, hcredîs eleetio est quem 
velit dare. 

S. 15. A nie heredis institutiollem legari 
nOll potest : qt1cniam et potestas tcstamellti 
ab hel'edis instilutione incipit. 

!;. 16. Post mortem heredis lcgari non 
potest, ne ab hcredis herede lcgari videa
tm: quod juris civilis ratio non patitur. lu 
marlis autem heretlis tempus leg:ui po
test: velu! cùm heres moriatur. 

S. 17, Pœnœ causa legari lion potest. 
Pœn;p alltrm causa legatur : quo<l coër
ceudi her.:dis causa rdillqnitnr, ut flciaL 
yuid"l11 anl non faci'lt, lIOIl ut legeltmn 
pei·tillfat : ulputa hoc modo, si jiliam 
tuam in. matrimoni() Titio conlocaiJeris, 

vaudra par le sénatus·consulte Néronien, 
qui veut que le legs irrégulier, quant il. la 
formule dont on s'est alors servi, soit con~ 
sidéré comme régulier. 

l 2. Dans le cas où une seule et même 
chose a été légné6 par saisine à deux per
sonnes, il faut considérer le legs comme 
ayant été fait par ordre de la leur donner. 
Si le legs a été fait à chacun nommément, 
ils y auront chacun leur part déterminée, 
indépendante, si le legs leur avait été fnit 
en commun; s'il avait été dit, par exem· 
pIe, je donne ouje lègue Stic/UJsà Titius et 
Séùts, chacun avait autrefois de droit éi
vil S1 part; si l'un des deux renonçait, la 
sienne profitait à celui qui acceptait: il 
n'en est plus de même aujourd'hui, la plut 
de celui qui renonce est caduque, aux ter
mes de la loi PapiaPopéa. 

13. Si une même chose a été léguée par 
ordre de donner 1 à deux en même tems , 
et que le legs ait été fait en masse pour 
tous deux, ils y Ollt chacun leur part. Au
trefois, lorsque l'un d'eux y renonçait, sa 
part accroissait de droit à 111 sllcces~ion; 
actuellement la part refusée devient cadu
que. Si le legs leur a été fait séparément, 
ils doivent avoir chacun le leur. 

J 4. Lorsqu'un legs a été fait par saisine 
et que le choix a été douné au légataire, 
c'est cl. lui seul qu'il appartient, comme 
ùans ce cas; Choisissez l'homme que VOltS 

voudrez. Si, au contraire, il a été ell géllé
rai légué à Titius un homme, ou bien ,i'or
donne à mon héritier de dOllner unhomme, 
alors le choix appartient à l'héritier. Il 
peut donner celui qu'il ~·eut. 

15. On ne peut faire aucun J"gs qu'après 
avoir institué un héritier. I .. validité du 
testament a pour base l'institution d'héri
tier. 

16. On ne peut pas léguer depuis la mort 
de l'héritier; il est contraire au droit civil 
de léguer par l'héritier de l'hériticl'; an 
peut [t'guèr au tems de la mort de l' héri tier, 
(:'est.à·dire, à l'imtant 11I~l11e de sa mort. 

17. On ne peut légner à charge d'au
cune peine. Or il y a charge de peine au 
legs, lorsqu'on en il imposé Ulle pour forcer 
l'héritier à faire ou Ile pas faire t et sa!'!!; 
qu'elle fasse p~rtÎe d'un legs, ainsi que 
dans ce cas: Si vous parvenez il marier 

votre 
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.votre fille ci Titius, donnez dix mille à 
StIlUS, 

18. On ne peut léguer qu'à personnes 
certaines et bien désignées, et non pas 
ainsi: A quiconque aura marié sajille avec 
monjils, donnez tant de mille. On peut 
cependant ltiguer à perSOlllle innomée, si 
elle est suffisamment désignée, ainsi que 
dans ce cas: Je veux que mon héritier 
dOllne telle chose li celui de mes pm'ens qui 
se sera rendu le premier PQùr mes fUllé
railles. 

Ig, Legs fait sous fausse désignation ou 
Far fausse énonciation, n'en est pas moins 
valable. Il y a fausse énonciation dans le 
cas où l'on a dit: Je donne, je lègue à Ti
titiS le fonds que j'ai acheté de Titius, 
quoiqu'on ne l'ait pas acheté de lui. Il y a 
fausse cause lorsqu'on a dit: Je donne ou 
lègue à Titius, pour avoir fait mes qf
faires, quoiqu'Hile les ai! jamais faites. 

:.W. On ne peut léguer paf l'entremise 
cl'un légataire. 

2. I. Legs ne peut être déli vré que par 
héritier lui, même; c'est pour cela qu'il 
ne peut être légué ni par le père ni par le 
maître lUI fils de fÎlmille, ou à l'esclave ins
titué héPitier. 

22. On ne peut rien léguer de son chef 
à l'héritier. 

23. On peut léguer à celui qui est en la 
puissance ,dans la main ou pouvoir de l'hé
ritier institué, sous la condition qu'il feri 
en sorle de n'être plus en même situa
tion au jour que le legs devra lui être dé
livré. 

24. On peut faire un legs à celui qui se 
trouve en la puissance, daus la main ou au 
pouvoir de l'hérilier institné. 

25. On peut léguer ou par partie, ou en 
masse; lorsqu'on ::\ura dit, Mœ/lius, mon 
héritier, partagez, di(Jl:sez ma succession 
entre vous ct Titius, la moitié de la suc
cession sera censée avoir été léguée. Ou 
peut aussi ne léguer qu'en partie, telle que 
]e tiers ou le quart, c'est ()e qu'on appelle 
partage de suceessioll. 

26. On peut de droit ci\'illégucr l'usu
fruit de toule chose dont Oll peut jouir ou 
se servir sans en altél'er la substance et 
d'une seule ou de plusieurs, c'est-à,dire, 
par porI ions. 

LEGS • 13,. 

S. 18. 1 Ilcertœ pE'r~onœ legari Mn po
test: ve1uti, quicunq'le .filio mco jiliam 
suam in matrimul2io cOll/ocaverit, ei llO
mini lot milLia data, SuL cerla tamen de
monstrationc incerlœ personœ legari po
test: velut, ex cogTlatis meis qui nunc sunf, 
quiprimo ad funus meum venerit, ci !.cres 
meus illild dato. 

S. Ig. Neque ex faIs a demomtratione, 
neque ex falsa causa legalllOl iuf1rmatur. 
.Falsa demol1stra!io est, velut, Titiofun
dum, quem il Tilio emi, do , lego, cùm is 
fundus ft Titio emp[us nOI! sit. Falsa eau~!1 
est, velut, Tdio, quo/dam negotia Inca 
cl/rmiit ,ful/dum, do, lego, ut lIegolia. 
ejus nunquam Titius curasset. 

S. 20. A lcgatario lcgari non potcst. 

S. 21. r~egatum ah eo talltùlll dari po
test, qui ex sua persona heres est, J!lempe 
filiofamiliœ heredi inslÏtu!o ~ "el servo , Ile· 
que à paIre, ne(ple à domino legari potest. 

g. 2. 2. Hel'edi à semetipso legari 110n 

potest. 
S,23. Ei qui in poteslate, mallU, mail

cipiove est seripti heredis, suL t.:oudiliollC 
legari potest : ut rcquiratur, qno tempare 
dies legati cedit, in potestate heredis non 
sit. 

!). 24. Ei cujns lU potestate ~ l\nllll, 

mallcipiove est hel'es scriptus, legari !lOll 

po/est. 
S.25. Sicut singulœ res legari pOSSUlll, 

ita universarum (l'lOque SlIIllm3 lcgari po
test: utputà, lJlœvius !teres meus Cllin 

Tilio hereditalem meam partita, divùlilfJ: 
quo C3SU dimidia pars hOllofum legata vi· 
detur. Potest autem et alia pars, velul ter
tia vel quarta legari : quœ species parlilio 
appellatur, 

S. 26. USllsfructus jl1rc civili legari po
test earUlll l'erum, quaruI1l salva suhsLllI
tia utcndi frnenrli potest esse facilItas, et 
tam singularulIl rerum, quàlll pluriulll , id 
est, partis. 

18 
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S. 27· Senatusconsulto caulum est, ut 

etiamsi earum reruITI) quœ in abllsu con
tÎnentur, utputà vini, olei, tritici, USt:S

fruetus legatus sit, legatario res tl'adantllf 
caulÎollibus iuterposilis, de restitucndis eis, 
cùm llsusfruclus ad legatarium pertinere 
desierit. 

S. 28. Ch'\talihus omnibus, quœ sub 
imperio prœtoriani sunt, legari potes!: 
id4uC à diva N~rva illirotluclum, postea 
à stll1atu, auclore Adriano, diligelltiùs 
cOllstitutUlU est. 

S . .29· r.eg-1!1ll1l quod d3!um est, ndimi 
l1o/est, vel eodem tes/amellto, vel codicil
lis tl:'stamcl1lü cOIlhrmalis : dom tamen eo
dem l1lodo adimatur, quomodo datum est. 

~;. 30, Arl heredem legatarij lcgata non 
n1lLo1' trallScunt, nisi si j:lI11 (lie legatorum 
cdente, IègalaI'ius decesserit. 

S. 3/. l,egatorum qua' p1Jrè vel in diem 
cerium rr'\tcta sunt, dies cedit autiquo qui
<lom Jure, ex m~lr!is testatoris te!iJpOre: 
pel' kgcm Rutcm PapiJtJl Pllpeam, ex 
<lrerli" lalJlllis te~lamcllti : eOl'lll11 vero 
quœ suh (;ondi!Îone relicla. 

S. 3:1.. l.ex Fakidia jubet, llon plus 
ql1ùm dorlralltem totius patrill10uij leg,Hi, 
ut omui modo ljua(ÎI'ans illteger npud he
redelll remane"t. 

5. 33. IJegatorum perperam solu[orum 
rt'pdili\) l)(ln est. 

T 1 T U 1. U S X X V. 

De Pideicommissis. 

!-j_ I.FlDEICOlIMISSUl\I est, qnod non 
ci, ilibus \ (Othis, sed prec1li\-è re!illéj'litllr: 
llCC ex l'igore juris ci vi lis p'0ficiscitur, 
~cd ex volulItale daIm relinquelltis. 

S. 2. Verba fidéÎcommissormn in usu 
f-rè mut hœc ,ft'dçicommitto, pdo , "polo 
dari, cl simili ... 

~. 3. Wia!ll nutu rclinquere fidcicom
nUSSUlll ill UStl l'ccerlum est. 

27- I,e sénatus-consulte ordonne que, 
lorsque l'usufruit sera d'objets qui se cou
somment, tels que vin, huile ou blé, le 
légataire n'en puisse être mis en possession 
qu'après a\'oir fourBi caution de les rendre 
lors de la cessation de l'usufruit. 

:2.8. On peut faire son testamel1t aans 
tOllte ville gonvernée par un préteur. C'est 
l'empereur Nerva tpJi a d'aLord posé celte 
ri'gle; elle a t'té depuis confirmée par dé
cret du sénat, rendu sur la réquisi lion de 
l'empereur Adrien. 

29' I,e legs qui a été f3it peut être ré
voqué, soit par un même testament, soit 
par codicille confirmé par testament, et 
pourvu toulefois qu'on l'ôte en suivant la. 
même forme qu'on avoit employée pour le 
faire, 

30. T,es legs ne passent aux hrritiers 
du légal aire ,qu'autant que ce 1.>gataire au
rail dû en avoir eu délivrance avant son 
décÈ's. 

31. I,egs pur et simple, ou dont Je jour 
de déli\'l'ance est indiyué, est dû, de droit 
antique, du jour de la mort du testateur. 
Les legs faits il cause de mort ne sont dus, 
d'après la loi Papia Popéa, qu'à dater de 
rOll verlure du testament. 

32, Dans tous les cas tout testateur ne 
peut léguer que les neuf douzièmes ou les 
trois quarts de son bien, il doit toujours 
en rester Irois douzièmes ou le quart à 
l'héritier. 

S:;;. I,egs payés par erreur ne peuvent 
être répétés. 

TI T REX X V. 

Des fidéicommis. 

T. F lDÉICQMMIS est ce qu'on laisse pal' 
pt'Ît>re et Don d'orcire civil, c'est-à-dire ce 
qui n'esl pas laissé en cOl1setlmmce du droit 
de citoyell, mais par pure et simple vo
lonlé de celui qui laisse. 

z. Les termes les plus en usage pour 
fidéicommis, sont: Je commets à lafoi, 
je reconllnallde de donner, je peux gu/il 
soit Jo/;né, et autres semhlables. 

3. 11 est reçu lju'on peut faire un fidéi
cOlllmis par simple signe. 
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4. Tous ceux qui peuvent tester peu
vent faire un fidéicoillinis, quand même 
iis n'auraient pas fait leurs testamens. Celui 
qui meurt sallS avoir fait un teslament, 
peut alors laisser un fidéicommis. 

5. On peut laisser par fidéicommis tout 
ce qu'on peut léguer par ordre. 

6. Fidéicommis pelH'ellt être cn faveur 
de ceux aux.yuels ou ne peut légucr. 

7. Les Latins Junicns peuvent profiter 
de fidéicommis, quoiqu'ils ne puissent 
recevoir allcun legs. 

8. On peut laisser un fidéicommis pal' 
iustitntion d'héritier, ail après la mort de 
l'héritier, et même par codicille !101l ap
puyé de testament, taudis qu'il est défendu 
de faire aucun legs de j'une on l'aul.re de 
ces manit"res. 

9. Fidricommis ecrit en grec est vala
hIe, quoique legs écrit dans cette langue 
ne le soit pas. 

IO. OU peut fiMicoIDmettre à. un fils 
eucore en la puissance de son père, ou à. 
un esclave, dE'jù institués héritiers ou lé
gataires, quoiqu'on ne puisse rien léguer 
par leur moyell. 

Il. Qni a été institué héritier par tes
tament, peut être prié par corticille Dlè01e 
11011 confirmé, de remettre toute on partie 
d'une succession à un <lutre, quoiqu'il ne 
puisse être régl1li~rement institué héritier 
par aucun cotlici Ile. 

12.. Les fiùéicolllmis ne se réclament 
pas; ainsi que les legs, par formule autique. 
A Rome, c'est aux consuls ou au préteur 
<lui est fidéicommissaire, à en cOIU1oître. 
]Jans les provinces, c'est à leurs pl'ésidens 
qu'il faut en htil'C la demande. 

13. On ne peut imposer aucune condi
tion à fidéicommis laissé à persollne cer
taine ou incertaine. 

14. Qui a été chargé de remettre une 
succession, la loi Fakidie ne pouvant y 
a voir aucune application, parce qn'il n'au
rait pUi été chargé d'en remettre plus que 
les trois quarts, la relllet en l'ertu du sé· 
natus-consulte Trébellianien , afin que 
celui auquel elle a été remise Cil c;\Crce les 
droits et en supporte les charges. I.orsqu'oll 
peut recourir à la Falcidie, soit parce qu'on 

S, 4. Fideicommisso relinqllere pos-
SUllt, qui testamcntum f;u:ere pOSslint , H
cèt non fecerint. Nam iutestato qUI" mo
riturus, fideÎcommissum relilllluere polest. 

S. 5, Res per fideicommissu1l1 l'clillllUi 
possunt, quœ etiam pel' danmatiollUll le
gari possunt. 

S. 6. Fideicommism dari possunt bis, 
quibus legari non potest.

S. 7. Latini J ulliani fidcicommisslllll 
caperc possunt, licèt lrgallllll capcre llOll 

possint. 
S. 8. Fideicommi5s11m et allte hcredis 

Înslitntiollcm, et post modem heredis , et. 
codidllis, etiam non confi l'mati; kstamCll
to, dari potest, licèt legari nOIl possit. 

§. 9, Item grœce ficleÎcomlllissulll serip. 
tum valet, licèt legatulll g!'œce scriptum 
non valeat. 

§. 10. Filio qui in potestate est, sen'ove 
heredibus institulis, seu his ll'gatulU sit, 
parris vel domÎlli fideicollllllilli potest, 
lluamvis ab co legari non possit. 

S. [1. Qui testamenlo heres Îllstitl1!us 
est, codicillis etiam lIOIl confirmatis, 1"0

gari polest; vel ut herctlitalem totam, vd 
ex parte alii restituat, quamvis directb 
heres instituÎ ne (luidem confirmatis co di
cillis possit. 

S. 12. l'ïdeicommissa non pel' formu
lam petnntnr, ut legata : sed rognitio e~t 
Romre quidem cOllsulum, aut prœtoris, 
qui fideicommissarius vocatnr : in provin
ciis vero, prresidum provinciarum. 

S. 13. Pœnre causa certre HI incerla" 
persol1cc ne quidem fideicommissa dari 
possunt. 

S. 14. Is qui rogatus est alii restiluere 
hereditatem, lege qllidelll Falcidia IOCllltl 

non habente, quoniam non plus putà 
quàrn dodrautcm, restituere rogatus est, 
ex Trebelliano sellatusconsulto restituit, 
ut ei et in eurn dClltur Retiones, cui rt'sti
tuta est hereditas. Lege autem Falcidia in
tervenÎente, quoniam plus quàm dodran
lem, vcl etiam totalll hereditatcm l'esll-
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tuere rogatu5 sil, ex Pegasiano sellatus
cOlllmlto restituit, vel deducla parte quar
ta, ipse qui scriptus est heres, heredita
lem restituat , et in ipsulU aetiones cOllSer· 
velltllf, i5 autem qui recipit hereditalem, 
legatarii loco habeatur. 

S. 15. Ex Pegasiano senatusconSL1lto 
restitula hereditate, commoda et Încolll
moch hereditatis conllnunÎcantur. Inter 
hcredem. et eum cui rcliqme partes resti
tutœ sunt iilterpositis stiplliationibus ad 
exemplulll partis et pro parte stipulatio
Dlnll. Partis auteltl et pro parle stiplliatio
lles propriè dicuut\lr, qme de Illero et 
damno cOllllTIunicanclo soIent illtcrponi in
tcr heretlem et 11'gatariuI1l partiariulll, id 
est, ClilU quo pal'litus est heres. 

S. 16. Si heres damllosam hereditatem 
dicat, cogetnr ft pm~tol'e adire et reslituere 
totam, ita ut ei et in eUill qlli l'ccipit he
reditatern adiolles denlur, proinde atque 
si ex Tl'ebelliauo senatuscon:mlto restituta. 
fuÎsset ; iclque ut ita Hat, Pegasiallo sena
tUSCOllsultO cautum. 

S. 17· Si quis in fl'audem tacitam fidem 
l'IccolUllIodaverit , ut 11011 capienti iidei
cOlllmissunl restitlJat, nec quadrautt'lll eum 
dCc/llcere senatus cellsuit: llec caducem vill
dicare ex fO testamellto , si liberos habeat. 

;;. TB. Liberla; dari potest per fideicom
missllll1. 

TITUI,US XXVI. 

De lcgitimis heredibus. 

S. r. INTEsTATORU'\I ingenuorulll here
di lales pertinent, primùm ad suos heredes, 
Hl est, liheros qui in potestate sunt, crete· 
rosque qui in liberol'l1nl 10co sunl. Si sui he
l'NLcs 110n sunl, ad cOllsallguÎlleos, id est, 
frai tes et 80rores ex codem patre. Si lIec 
hi suut l ad rcliquos adgnalos proximos. 
id est, coguatos virilis 5e1ms, pel' mares 
dcscelldc:ntes, C'jusdcm f;lJlliiite : id CllÎm 

.;il\ltum est ltge duonclllll !ablllarulll hac. 

a été prié de rendre toute la succession ou 
plus des trois quarts, on peut la remettre 
en entier, en conséquence du sénatns-con
suIte Pégasianien, ou ne l~ remettre qu'en 
retenant la quarte; l'héritier, l'institué 
pour restituer, est sujet aux charges; celui 
auquel la succession a été remise, n'est 
réputé être que légataire. 

15. Ulle succession ayant été rendue en 
conséquence du sénatus-consulte Pégasia
nien, l'utile et l'onéreux profite, et est 
supporté par celui à qui on a restitué, et 
par J'héritier, en proportion de ce qu'ils 
ont eu chacuu. Ceci s'applique aux gains 
et aux perles qui se supportent par l'héri
tier ou le légataire, pal' celui a vec lequel 
l'héritier a partagé, selon ce qu'il a eu. 

16. Si l'héritier prétend que la su~ces
sion n'est qu'onél'euse, il doit êt.re forcé 
par le preteur de l'accepter et de la resti
tuer, de façon qu'on ait également a<.:lioll 
et contre lui et contre le fidéicommi~saire, 
comme si elle n'a vait été remise qu'en verlu 
du seoatus-consulte Trébellianieu. C'est ce 
qui est précisémcnt ordonné par le senatus
cùnslllte Pt"gasianien. 

17. Lorsque celui qui a été ..:hargé d'un 
fidéicommis fait ell sorte, paf fraude et 
sourdes illsinuations, de ne pas restituer 1 

le séuutu$·consultt! ne veut pas qu'il puisse 
retenir le (1uart, ni (pe ce quart puisse êlre 
confisque s'il a des enfans. 

18. On peut donner la liberté par fidéi. 
commis. 

TITRE XXVI. 

Dcs héritiers lJgitimcs. 

1. IJES successions des personnes de cou
dition1ibre, décédél'S ab intestat, appar
tierlllcuf d'abord aux héri! iers du sang, 
e'esl·à·dire à leurs ellfi:ms étaut encore en 
leur puissance, et à tous <wtres repl'f'Sen
tans les mtimes enf;ms, S'il n";xi~le pas 
d'héritiers légitimes, la sU(;ces~;("lI flppar
tienl aux consallguins, c'est-à·dirç; aux frè
rES et sœurs du ll1è'llcè p.!re; s'jlll'en e"iste 
pas !lOB plus, elie appartÎtmt aux agnal~ les 
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plus proches, c',est·à·dire aux pareos du 
seM masculin descendans par mâles de 
mêmes père et mère; c'est ce que veut ab
solument la loi des douze tables. Si quel
qu'un décède int.estat (sans avoir testé) , 
ne laissant aucun héritier légitime, sa 
succession appartient à son plus proche 
parent agnat. 

2. Si le décédé laisse un fils et un petit. 
fils, ou plusieurs d'un second fils qui serait 
décédé avant lui, la succession leur appar
tient à tous, non pour être divisée mitre 
eux par tête, mais par souches; de sorte 
que Je fils ail à lui seul la moitié de la suc
cession, et chacun des petits-fils ulle part 
égale dans l'autre moitié. Il est juste que 
les petits~fils succèdent eII place de leur 
père, et prenueut la part qu'il aurait eu 
s'il ne fùt pas mort avant. 

3. Tant qu'on peut croire qu'uue suc
cession sera recueillie par un de ses en fans, 
les pareIls n'y ont aucun droit. Tel est le 
cas où le défunt laÎsse sa femme ellceiute , 
ou meurt pemlaut la captivité de son fils 
chez l'e.llllemi, 

4. Les successions des agnats se parta
geut par tètes) de sorle que si de deux 
frères, l'uH 11'11. lai~sé qu'un fils et l'autre 
deux ou plus d'eutillls, on fait autant de 
parts qu'il y a de personnes, pour que 
chacun en ait une égale, quel que soit 
d'aillé'urs le nombre des euran:; d'un côté 
ou d'autre. 

5. S'il existe plusiems agnats au même 
degré, et que yuclqlles-ulls ne veuillent 
pa~ de la wct:Cssion , ou soient eux·mêmes 
décédés Rl'uut de l'avoir acceplpe, lems 
pilrts aCGroissent à ceux qui l'on.t acceptée. 
Si aucun ne l'à acceptpe , elle ne paS'ie pas 
de droit atl dc:gré eU~llivallt, parce 'l'l'en 
hrrédit~ légitime on ue représente pas celui 
auqtlel elle élait échue. 

6. Aucune succession n'appartient aux 
femmes, si ce n'est celle de coosêll'guinité; 
ainsi la sœur e:,t héritière légitime de son 
frèro ou de sa sœur. 

ï. D'aprè-s l,. lui des douze tablf'S, la 
succfssion de mère monrante ah illlestat 
n'appartient pil:> à ses entans, parce que ks 
fen.• J1H:'S n'ollt pas d'hél'iliers nécessaires; 
mais îl a élé d"'puis décrété, Hlt la propo-

Si iatestata moritur, cui SllllS heres fleo 
e:x;tabit, adgnatlts proximusfamiUam ha
heto. 

S . .la. Si defullctus sit filius ex altero fi1io 
mortuo, jam nepos unus, vel etiam plures, 
ad omncs hereditas pertillet : nOll ut in ca
pita dividatur, sed ut in stirpes, id est, 
ut filius solus llIediam partem babeat, et 
nepotes ql1otquot sunt alteram dimidiam. 
JEqlJum est ellim nepoles patris sui loco 
succedere, et eam partem habere, quam 
pater eorum si viveret, habiturlls esse!. 

$. 3. Quamdiu SUIlS heres speratur he
Tes fieri passe, tamdiu locus agllatis non 
est: velut si uxor defulIcti prœgllam; sit, 
aut filins apnd hostes sit. 

g. 4. Adgnatornm hereditates dividun
tur in capita, velllti si sit fl'atris filius, et 
alterius l'ratris duo pluresve liberi : quot
quot sunt ab utl'aque parte pi.'rsol1i.l', lot 
fiUllt portiones, ut singuli singulas capiant. 

g.5. Si plnres eodem gradll sun! agnati, 
et quidam eorum bereditatclIl :1d se perti:. 
llere Iloluerint, vel aulequam adier;nt de
ces~erint, eorum pars adcrescit bis qui 
adierillt. QtJod si uemo eormu adierit, ad 
il1~equelltell1 gradum ex lege hereditas nOll 
trausmittitur : quoniam În 'legîtimis here· 
ditatibus sllccessio non est. 

S.6. Ad femillas ultra consanguilleo
rum gradum legilima hereditas llon perti
lIet : itaque sorol' fralri sorori ve legitinia 
heres fit. 

S.7. Ad lihcros matrÎs intestatœ herc
dilas ex kge duodecim tabularllm 11011 pel'
tinebat : quia feminée SIlOS heredes non 
lnbent. Sed postea imperfltOrtnll AntonÎlli 
et Commodi oratiolle in seIlatu rceilala , 
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id actum est, ut sine in manu conventione, 
matrum legitimœ hereditates ad filios per
tineant, exc\usis consallguineis, et reliquis 
adgnatis. 

S. B. Intestati filii hereditas ad matrem 
ex. lege duodecim tablliarulll nOI1 pertillet: 
sed si jus libel'Orulll habeat, ingellu3 triulll, 
libertin3 quatuor, legitima heres fit ex se
natusconsulto Tertulliano, si lamen ei filio 
neque suus heres si t, qui ve inter suos he
redes ad bonorum possessiollem à prœtore 
vocatur : neque pater ae! quem lege !:lere
dilas, bonorul1lve possessio cum re pcrti
net, neque frater consanguinells. Qtlbd si 
soror cOllsanguinea sit! ad utrasque perti
Dcre jubetur hereditas. 

TI T U LUS X X VII. 

De libertorum Sllcccssionibus ~Iel bonis. 

S. I. [.-JIBERTOltUM intestatorull1 hcredi
ta~ primùm ad SilOS heredes pertinet: 
deimle ad eos quorum liberti sunt, velut 
patronllm, palronam! hberosve patroni. 

S. 2. Si sit patron us , et alterius patroni 
filius, aeI SOlUlll patrol1ull1 hereditas per
tillet. 

S. 3. Item patroni filins patroni nepo
tibus oUsla!. 

S.4" Ad liheros patronorul1l, heredi
tas defulll:ti pertinet, ut in capita, non in 
stirpes diviclatur. 

S. 5. Legitillla' hereditatis jus, quod ex 
lege dllodecim tabularUlll descendit, capi
tis minutione amittitur. 

sition qui en a été faite par les empereurs 
Antonin et Commode, que, quoique les 
fils n'aient aucun droit dans les successions 
de leur mère, elles leur appartiendraient 
pourtant, à l'exclusion des frères et sœurs 
et autres agnats des défuntes. 

8. L'hérédité du fils intestat n'appartient 
pas fi. sa mère, ainsi l'a décidé la loi des 
douze tables; mais si "elle jouit du droit de 
la matel'nité, c'est-à-dire, si étaut de cou
dition libre, elle fI trois entàlls , ou affran
chic, quatre, elle est SOli héritihe légi
time, J'après ce que porte le senat us
consulte Tertlllianien. Si le fils n'a ni en
fans, ni p~l'e, ni frère consanguin (de 
mêmes père et mère), à qni la possession 
de ses Liens ou son hérédité appartient, 
conformément il. la loi, le préteur peut 
meUre en posse,;sion de ses biens celui de 
ses autre3 héritiers qu'il trouvera baIl. 
mais s'il a une sœur consanguine, c'est à 
elle que doit appartenir sa succession, da 
l'UllC et rie l'autre autorité. 

T 1 T REX X VII. 

Des successions et des biens des affrancllis. 

I. LA succession des affranchis appar
tieut d'abord à leurs héritiers légitimes, 
et à défaut fi. ceux qui les ont affranchis; 
tels que leurs patrons, leurs palrones! ou 
les ellfalls de l'un et de l'autre. 

2. Si cie deux patrons il en existe l1lJ et 
seulement le fils de l'autre, la succession 
de l'affranchi appartient seulement au pa
troll. 

3. Il en est de même à l'égard des petits
fils d'un patron, le fils de l'autre les exclut. 

4. L'hérédité d'un affranchi apparte
nant aux enfans de SOli patron, ne se par
tage entre eux que par têtes et 110n par sou
ches. 

5. I,e droit de succession provenant d" 
la loi des douze tables se perd par le moin
dre changement daus son état civil. 
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TI T REX X VII J. 

])e ceux qui peuvent iJtl'e envoyés en 
possession. 

J. L'ENVOI en possession des biens d'un 
défunt s'adjuge contre la teneur du testa
ment, 011 faute d'en avoir fait un. 

z. Ou envoie, contre la teneur du tes
tament, les enfans en possession des biens 
d'un défunt lorsqu'ils ont été émancipés et 
passt's daus le testament, et quoique l'héré
dité Ile leur appartienne pas légitimement. 

3. L'envoi cn possession a lieu contre la 
teneur du testament au profit des enfims 
tant naturels qu'adoptifs, même ~u profit 
de ceux tilli SOllt émancipés; pas à ceux 
qui se trouvent en famille adoptive, mais 
aux seuls cllf~ms adoptés qui sont restés 
sous lA. puissance du père. 

4. L'envoi en possession des enfilns 
émancipés a lieu de l'autorité de l'~djt , 
lorsqu'ils peuvent prouver, à l'égard de 
leurs grand'pères, (jue ceux· ci étaient 
daus l'il1lentioll de leur passer les biens 
dont ils étaient demeurés possesseurs de
puis la mort de leur père. 

5. l.cs héritiers écrits au testament ne 
~ont envoyés en possession que lorsqu'il 
Ile se présenLe persoIllle rie ceux qui onL le 
droit de requérir l'envoi eu possession cou
tre la teneur du testamellt, ou lorscjlle 
tOllS l'ont refusé. 

6. Ql1and même le testament pourrait 
Ile pas valoir seloll la loi civile, parce 
(ju'ij ne porterait ni veute lli déli vrance des 
Liens, pourvu qll'il ait été cacheté des si
gnatllres de sept témoins citoyens Ro
lllaills, il y a lieu à cuvoi de possession. 

7. L'envoi en possession des biens o'un 
intestat a lieu ail profit de sept degrés: au 
premier degré son! les ennUlS ; au second, 
les autreslléri' Îers légitimes; au troisième, 
le.s pareils les plus proches j au quatrième, 
les femmes; au Cill'1uièrue, le pcltrOtl, la 
patronne ou leurs ellfims ; au siJ.Îl;me, le 
mari, la femme; an septit\me, le~ p:vells 
de celui qui a affranchi, am,quds il est 
l'trmis, par la loi !;'mia, de laisser plus de 
mille as. S'il n'e:\iste aucun de ceux ci-

T 1 T U 1. U S X X VIII. 

De possessionihus Jandis. 

S. 1. BOJ:\ORUM possessio dalur aut con
tra tabulas testamellti, aut adversus tabu
las intestati. 

S. 2. Contra Vlhlllas bOllornm possessio 
datllr lîberis em:mci patis testamcnlo prœ
leri lis, licèt legitilllo lion ad eos ptrtineat 
heredilas. 

S. 3. Bonol'um posllessio conlt'a tabulas 
liberis tam llaturalibus, quam ao.optivis 
datur. Sed uaturalihus quidem cmR.llcipa
lis: nou tamen et ilJis, qui in adopti va fa
mÎ!:a suut. Adoplivis aulcllI, his lanlùm, 
qui in polestate manserunt. 

!). 4. Emancipatis Iiberis ex edicto da
tur JJOnorutu possessio, si parati SUlIt ca
vere patribus suis qui in poteslale munse
rtlut, bona, qu~ moricllte patre habue
rUlIl, se collaluros. 

S. 5. Seeundum tabuhs bonorum pos
sesl'io dalur saiptÎs heredibus; scilÎcet si 
eorum quibus contra tabulas competit, 
llemo sil, aut pelere lJolit. 

S.6. EtiamsÎ jure civili non ,'alcal les
tamentulll, forti: <llIod familire manCÎpatio 
vel uUllcupatio det'uit; si signatum tesla
mentum sit, non mÎnus quam septcm tes
ti ilm ci vium Romanorum sigllis, hOllorum 
possessio datur. 

j, 7. Intestati datur honorum jlossessio 
per seplcm gradus. Primo gradu liberis: 
secundo legitiUlis heredinus : tertio pl'oxi
mis cognalb : (Iuarto famili,c : quintu pa
trono, patronm, liberi,ve patroni , p,ltro
1l,C\'e: st'Xto l'iro nxori : septimo cogllalis 
mHllllmis~oris, quiblls per Jegem Furiam 
plu, miile a,ses cHpere licet. 'Et si llemo sit 
ad cpcm hOllorum possc~sio perti:lere pos
sit: aut si '1tlldcm, sed jllS SU\11l1 omÎserit: 
populo hona deferulllur ex lege J ub" ca
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ducaria. 

S. 3. Liberis honorulU possessio dalur, 
tam his qui in potestatem usque in mortis 
tempus fuerunt, quam emancipatis : item 
adoptivis, non tamen etiam in adoptione 
datis. 

s· 9· Proximi cognat; bonorul11 posses
sioncm accipiunt, l10n solùm per feminilli 
sexus personam cognati, sed etiam agll8ti 
capite deminuti. Nam licèt legitimulll jus 
agnationis capîtis minutione amiserint, na
tura tamen cognati manent. 

S. 10. Bonorum possessio datur paren
tibus et liberis iutra anllum, ex quo pe
tere potuerunt : creteris iDtra ccntum dies. 

S. 1 J. Qui affines illtrn. id tcmpus si 
110ll petierint bonoTUm possessionem se
quens gradus admittitur : perinde ae si su
periOTes non essent. ldque per septem gra~ 
dus fit. 

S. 12. Hi quihus ex successorÎo edicta 
hOllorum possessio dalur, heredes quidem 
~lOn sunt, sed heTedis loco cOllstiLuuntur 
belleficio prretoris. Ideoqne seu ipsi agant, 
sell cum his agatur, fictitiis actionibus opus 
41St: in qui bus heredes esse finguntur. 

S. 13. BOl1orum possessio aut ctlln rc 
datur, aut sinc Te. Cllll1 re, si Îs qui ac
eepit, curn effectu hona retineat : sine ra, 
quum alius jure civili evincere heredita~ 
tem possit : veluti si StlUS heres intestali, 
lJollomm possessio sille ra est, qllolliam 
SUllS heres evincere heredilatem jure legi
timo possit. 

dessus indiqués ayant droit à l'envoi en 
possession des biens d'un défunt, ou s'il y 
a vait déchéance de droit, les biens appar
tiendront au people, aux termes de la loi 
Julia, concernant la caduci té des testa
mens. 

8. L'envoi en possession s'obtient aussi 
bien par les en fans émancipés que par les 
enfans qui sont restés sous la puissance clu 
père jusqu'a sa mort. l.es entims adoptifi 
ont aussi le droit de requérir cet envoi 
pour eux; mais les adoptés par une autrlt 
fàmille 11e ['ont pas. 

9. Les proches parens maternels sont 
envoyés en possession, soit qu'ils descen
dent des femmes, ou des hommes ayant 
perdus leurs droits civils; car quoique la 
perte de leurs droits ci vils ait eu lieu, ce
pendant ils ne sont pas moins parens pal" 
droit de nature. 

10. Les eofans et les pucns sont envoyés 
en possession dans l'année, à compter du 
jour où ils out pu en faire la demande; tous 
les autres Ile peuvent y être envoyés que 
clans les cent jours. 

Il. I,orsque ceux qui y ont dmit ne se 
sont pas présentés dans le délai qui leur est 
prescrit, on le défère au degré subséquent, 
comme s'il n'existait aucun parent du de
gré supérieur, et ainsi de degré en degl'é 
jusqu'au septième. 

12. Ceux auxquels il n'appartient de 
succéder qu'en vertu de l'édit particulier, 
peuvent être envoyés cn possession, non 
comme héritiers, mais COlllllle en tellant la 
place de l'autorité du préteur. C'est alOl's 
pour cela que, soit qu'ils agissent, soit 
qu'on agisse çODtre eux, l'un ou l'autre 
ne peut avoir lieu que par actions qui les 
supposent héritiers. 

13. Venvoi cn possession cet pur et 
simple ou efJ'ectif. Il est efJectif, si cdui qui 
est envoyé en possession retient elI'eclive
ment la jouissance des biens; il est pur et 
simple, lorsque la jouissance des hiens ap
partient de droit civil a un autre. Ainsi il 
n'y a lieu qu'a envoi en possession pnr et 
simple, lorsque c'est l'héritier légitime 
qui en a le droit; parce que celui-ci peut 
de droit légitime revendiquer la jouissance 
des biens. 

TlTR~ 
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TITRE XXIX. 

Des Biens des affrallchis. 

r. I..JA loi des douze tables défert an pa
tron la succession de l'affranchi} ci loycn 
Romain, mort ab t'ntestat et sans enfans. 
Soit <lu'il meure salis testament et ne lais
sant point d'héritiet', soit que mourant 
sans testnmellt il laisse l Don un héritier lla~ 
turel, mais sa femme, supposé celle qu'il 
avait pu épouset', on un fils adoptif, la loi 
n'accorde rien au patron; mais, selon l'é
dit du préteur, soit que l'all'ranchi n'ait 
rien laissé de ses biens à son patron par 
son testament, ou qu'il lui en ait laissé 
moins que la moilié, celui-ci est envoyé 
cn possession de celte moitié, contre la te
neur du testament l à moins qu'il ne laisse 
ml successeur de ses en fans llat'Irels. Si 
n'ayant pas fait de testament, il laisse ,,~ 
femme qu'il avait pu épouser, ou IIlI fils 
adoptif, 5011 patron n'en est pas moins 
en voyé eu p06sessioll de la moitié de ses 
biens. 

2. Les droits du patron sur les biens de 
son affranchie ne résultent pas de cet édit; 
aussi lorsqu'ellc m-cure ab intestat (sans 
test~lllellt ) , tout SOIl hien appartient dans 
tous les cas à son patron. 

3. Qnoique les en fans de l'atfrrmchie n8 
soient pas les héritiers légitimes de ICUl' 
mere, néanllloins la loi Paria POPP<l lui 
tait ohstacle. Si elle a eu quatre ellf1ms de
puis sa mise en liberté, elle a été afI'ran
chie de la tutelle de son patron. Cette loi, 
donnant dans ce cas le droit aux affrau
chies de tester salis y être autorisées pitr 
leur patron) ordonne que le patron ait 
autant de parts d riles dans la succession, 
q n'elle alll':l laissé d'eufaus survi vans. 

4. Les etlfatls mâles du patron ont les 
mêmes dmi ts sur les biens des pareIls de ses 
affranchis que ceux 'lu'jJ yavaillllÎ-même. 
Les femmes ont, d~apl'ès la loi des dOllze 
tables, les mêmes droits que les enfàns 
màles des patrons. 

5. La possessir)H naturelle des biens cl'un 
affranchi, soit qu'il ail testé ou nOll , tl'ap
partiellt pas il leurs propres hériliers i Ill?lÎs 
s'il : .. acqui, le droit attûdH~ il l't:xislcllce 

T l T U LUS X XIX. 

De Bonis liberlorum. 

S. I.CrVIS ROnlitlli liberli hereditatem 
lex duo(lecim tabulal'ul1l p'1trollO det'êrt, 
si Înteshto sine suo herede libertus drces
serit. Ideo\Iue sin} lestamento facto dece
dat, licèt suus heres ci non sil J seu intcs
tata, et 5Ul1S heres ei sit, qUJmvÎs 11011 

natllralis, serl Ilxar plltà qute in lllanu fuit, 
l'el adoptlvllS filius: lex patrollo nibil pt'œs
tat. Sed ex edicto prœloris seu testamcuto 
libertus l1loriatur, et aut llihil, aut minus 
quàm parlem dimidiam bOllorlllll patrollo 
relinquat: contra tabulas tcstamenli, pal'
tis dimidiL\) bonorulU possessio illi dalut', 
llîsi libertlls aliqnem ex naturalibu5 liberis 
Sllccessarem sihi relinq\lat, sive iutestato 
decedat, et uxorem fartè in manUIll vel 
adoptlvum filiulll relÎnquat, œClut? partis 
llIedi(l' bOllorulll possessio contra suos he
redes patrollo dalut'. 

S. 2. In bonis libertœ patrono llihil jl1
ris ex edicta datur. Itaque si inlestata fllO

riatur liber ta , semper ad eum heredilas 
pertinet. 

S.3. I,icèt liberti sint libertœ , qlloniam 
IlOU S'lllt 'mi heredes matri, obstat patrono 
lex Papia Papea. Posteà Iihertas quatuor 
liberol'ulll jm'c lutela palronorulll li bèl'a
vit, ct clUl1 intulerit, j:lIll posse cas sine 
auctOl'ilate patrollorum te"tari, proSpexit 
l1t pro numero liberorLlll1 libertœ supersti
tu III virilis pars patrollo debeatur. 

S. 4. r.iberi patroni virilis seXllS, ea
dem jura in bonis lihertorum parentulll 
suorurn babenl, quœ et i pse patronus. Fe
rnillœ vero, ex lege quidem duodecim ta~ 
bularum perindè jus habent, atque mas
culi patronorllm liberi. 

S. 5. Contra tabulas autem tcstamenti 
liberli, aut al) intestato contra suas herc
des non naturalis bOllorull\ posses:iio cis 
llOll compclit. Sec! si jus triu!ll liherorum 

I~ 
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hahuerunt, etiam hœc jura ex leg,j Papia de trois enfans, alors ils en sont investis de 
Popen nallciscuntur. l'autorité de la loi Papia I1opéa. 

S, 6. Patrona~ ex bonis libertorulll illud 6. Les patrollnes d'affranchies n'ollt eu 
jus tantum habeallt, quod lex duodecim long,lems aucun autl'e droit sur leurs biens 
tabularum introduxit. Serl posteà lex Pa- que celui dont la loi des douze lables fait 
pia patronéC ingenuéC duohus liberis hono- mention quant à elles; mais postéricure
ratœ libertinœ tribus, id juris dedit quod ment la loi P1\pia a voulu que toute pa
patronus habet ex edicta. tronne de condition libre qui aurait deux 

en [ans , ou affranchie qui en aurait trois, 
jouirait des mêmes droits que ceux accor
dJ,'l par l'édit dUX patrons, 

g, 7. Item libel'Îs iugenuœ trium libe 7. T,a même loi porte que la patronne de 
l'orum jure bonoratre eadem lex id jus de condi tionlibre qui aura trois en fans ) jouira 
dit, quod ipsi patrol1o tribuit. de Lous les droits du patron. 


